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LA PRESENTE CONVENTION conclue le 14` jour de fevrier 2022. 

ENTRE : LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 5026, ci-apres appeld le « Syndicat », partie de premiere part; 

ET: LE COLLEGE COMMUNAUTAIRE DU NOUVEAU-BRUNSWICK, ci-apres 
appele « 1'Employeur », partie de seconde part. 

PREAMBULE 

De par la Loi sur les colleges communautaires du Nouveau-Brunswick en vigueur depuis le 
29 mai 2010, le College communautaire du Nouveau-Brunswick est devenu une societe collegiale 
francophone pleinement autonome depuis le 30 mai 2010. Le groupe syndical SCFP 5026 est 
Pagent ndgociateur pour ce groupe d'employds. 

Les parties a la presente convention collective ont l'intention et le but d'dnoncer les conditions 
d'emploi concernant les employes vises par la prdsente convention. 

Dans la presente convention, Ie masculin comprend le feminin et le singulier comprend le pluriel 
lorsque le contexte 1'exige. 

ARTICLE 1- RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

1.01 Reconnaissance du Syndicat et l'unite de negociation - L'Employeur reconnait le 
Syndicat comme seul et unique agent ndgociateur de tous les employes auxquels 
s'appliquent les ordonnances d'accrdditation du Nouveau-Brunswick numeros PS-021-10. 

1.02 Aucune autre entente - Nul empioyd ne doit titre oblige ou autorisd a conclure avec 
1'Employeur ou ses reprdsentants, une entente dcrite ou verbale susceptible d'aller a 
1'encontre des dispositions de Ia presente convention collective. 

1.03 Lois a venir - Si une loi adoptee par la ldgislature de la province et s'appliquant aux 
personnes visdes par la presente convention rend nulle et non avenue Tune quelconque des 
dispositions de la presente convention, les autres dispositions de la convention doivent 
demeurer en vigueur pendant la durde de la prdsente convention, et les parties a la prdsente 
convention doivent negocier une disposition acceptable de part et d'autre pour remplacer 
la disposition ainsi rendue nulle et non avenue. Lorsque de telles negociations ne peuvent 
aboutir a une entente, les parties doivent soumettre la question a 1'arbitrage obligatoire en 
application de la Loi relative aux relations de travail dans les services publics. 

1.04 Champ d'application de la convention - La presente convention s'applique, tout en les 
liants, au Syndicat, aux employes, a 1'Employeur et a ses agents. 

ARTICLE 2 — SECURITE DE LA PROVINCE 

2.01 Rien dans la prdsente convention ne doit s'interprdter de fa~on a obliger 1'Employeur a faire 
ou a s'abstenir de faire quoi que ce soit qui serait contraire a une instruction, a une directive 
ou a un reglement donne ou fait au nom du gouvernement de la province du Nouveau-
Brunswick dans l'inter6t de la sante, de la siuetd ou de la sdcuritd de la population du 
Nouveau-Brunswick. 
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ARTICLE 3 -- DEFINITIONS 

3.01 « Syndicat » ddsigne le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5026, qui 
est Pagent ndgociateur accredits de l'unM. 

3.02 « Employeur » ddsigne et inclut College communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB) 
tel que ddfini dans la Loi sur les colleges communautaires du Nouveau-Brunswick. 

3.03 « Units de ndgociation » ou a unitd » ddsigne le groupe des employds vises par 
1'ordonnance d'accrdditation du Nouveau-Brunswick numdro PS-021-10. 

3.04 (( Employd » ddsigne une personne embauchde par 1'Employeur tel que ddfini dans la Lai 
relative aux relations de travail dans les services publics. 

a) « Employd a temps plein » ddsigne un employs tenu de travailler, de fagon continue, 
pendant toute la semaine normale de travail tel qu'il est prdvu a Particle 17. 

b) « Employd a temps partiel » ddsigne un employe qui travaille de fa~on continue, mains 
que la pleine semaine de travail de 1'employ6 a temps plein. 

c) « Employe occasionnel » s'entend, 

i) d'une personne embauchde en vue : 
• Soit de repondre a une augmentation ponctuelle de la charge de travail, 
• Soit de remplacer un employd absent; 

ii) dune personne employde sur une base saisonniere rdcurrente qui n'a pas std ainsi 
employde pour une periode continue de six (6) mois. 

iii) A la suite a la promulgation de la Loi modifiant la Loi relative aux relations de 
travail dans les services publics une « personne anciennement exclue » s'entend 
d'une personne qui, immddiatement avant I'entrse en vigueur de la loi 6tait exclue 
de la definition « employd » visse a Particle 1 de la Loi relative aux relations de 
travail dans les services publics du fait qu'elle etait employee a titre occasionnel(s) 
(employe anciennement exclu) et qu'elle n'avait pas std ainsi employee pour une 
periode continue de six (6) moss. 

d) « Employd terme » ddsigne un employe embauch6 pour une periode determine de plus 
de six (6) moil continus a temps plein ou a temps partiel. 

e) « Employe regulier » ddsigne un employe dont le poste est requis sur une base 
continuelle. 

ff) « Employs saisonnier » ddsigne un employe embauchd sur une base saisonniere et qui 
est rdcurrente. 

3.05 « Urgence » ddsigne un dvdnement soudain, generalement inattendu, ou un concours de 
circonstances ndcessitant une intervention immddiate. 

3.06 « Jour >> designe un jour civil a moins d'indication contraire. 

3.07 « President-directeur gendral >> : ddsigne le president-directeur gdndral du CCNB ou la 
personne designse. 
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3.08 « Periode de probation » reprdsente la pdriode minimale de six (6) mois reellement 
travaillde qui suit immddiatement la date a laquelle la personne se prdsente au travail. 

3.09 « Anciennetd » ddsigne la (les) pdriode(s) totale(s) de travail accompli par un employd de 
la prdsente unitd de negociation syndicale au service du CCNB. 

3.10 « Travail par relais » ddsigne toute activitd au sein du CCNB, qui exige qu'un employe 
travaille suivant un r6gime quelconque de relais de jour, de relais d'apres-midi et de relais 
de soiree, meme lorsque la pdriode couverte par les relais est moins de vingt-quatre heures 
par jour et sept jours par semaine. Une personae ne sera pas tenue de travailler plus de cinq 
(5) relais complets en une periode de sept (7) jours, mais it y a une exception ; les parties 
peuvent, d'un commun accord, prendre d'autres arrangements. 

3.11 « CCNB » ddsigne le College communautaire du Nouveau-Brunswick, dnumdr6 a la 
premiere annexe de la partie I de la Loi relative aux relations de travail dans les services 
publics. 

3.12 « Campus » ddsigne les campus dnumdres a 1'annexe B de la Loi sur les colleges 
communautaires du Nouveau-Brunswick. 

3.13 « tauine de travail » ddsigne un eroune d'employd(s) dirigd par un surveillant. 

3.14 « Superviseur » ddsigne le premier niveau de surveillance du personnel en dehors de 1'unitd 
de ndgociation. 

3.15 o Surveillant » ddsigne une personne qui fait partie de 1'unit6 de negociation et qui est en 
charge dune units de travail. 

3.16 Loi relative aux relations de travail dans les services publics - Dans la prdsente 
convention, les mots d6finis dans la Loi relative aux relations de travail dans les services 
publics ont le meme sens que daps cette Loi. 

3.17 Loi d'interpretation - Dans la prdsente convention, les mots qui sont ddfinis dans la Loi 
d'interpretation et ne le sont pas dans la Loi relative aux relations de travail dans les 
services publics ant le meme sens que dans la Loi d'interpretation. 

ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRECTION 

4.01 Droits de la direction - Le Syndicat reconnait que I'Employeur conserve Ies fonctions, 
droits, pouvoirs et l'autoritd que 1'Employeur n'a pas restreints, ddldguds ou modifids par Ia 
prdsente convention. 

ARTICLE 5 - AUCUNE DISCRIMINATION 

5.01 Aucune discrimination - Les parties conviennent qu'aucune discrimination, harcelement, 
interfdrence, restriction ou contrainte ne doit titre exercde ni pratiqude a 1'egard du Syndicat, 
des employds, de 1'Employeur et de ses agents. 

/e~gcull/ 
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5.02 Les deux parties reconnaissent que la Loi sur les droits de la Personne s'applique a la 
prdsente convention. 

ARTICLE 6 - RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES 

6.01 a) L'Employeur dolt deduire de la paie de chaque employe vise par la prdsente convention 
collective un montant egal aux cotisations du Syndicat a compter du mois de 
1'embauchage. 

b) L'Employeur doit retenir du salaire des employes vises par la prdsente convention 
collective les arrerages de cotisations pouvant titre requis par le Syndicat, pourvu que 
ces arrerages ne depassent pas les cotisations de six (6) moil. 

6.02 Montant des cotisations syndicates - Avant que 1'Employeur ne soit oblige de retenir un 
montant en application du present article, le Syndicat doit communiquer par ecrit a 
I'Employeur Ie montant de ses cotisations. Le montant ainsi communique doit continuer 
d'etre le montant a retenir en application du present article jusqu'a ce qu'il soit change par 
un autre avis a 1'Employeur sign par les representants designs du Syndicat, apres quoi, 
ce nouveau montant doit titre le montant a retenir jusqu'a nouvel avis. 

6.03 Comme condition d'emploi continu, les emplovds qui sont membres de la section locale 
ou_aui le deviennent doivent demeurer membres en reale conformement aux statuts et 
regiements du Syndicat. 

6.04 a) Remise des sommes retenues -11 faut remettre avant le quinzieme (15e) jour du mois 
qui suit le mois ou les retenues ont ete effectudes, a 1'adresse ci-dessous du Syndicat, 
les sommes retenues conformement au present article, de meme qu'une liste des noms 
et le lieu de travail de tous les employes sur le salaire desquels les retenues ont ete 
effectuees. 

Syndicat canadien de la fonction publique 
Bureau de is capitation 
1375, boulevard St-Laurent 
Ottawa (Ontario) K I G OV 

Le cheque libelle au nom du SUP devra titre accompagnd de la liste des membres qui 
ont pays une cotisation de meme que le montant brut du salaire de Pemploye, la 
cotisation payee ainsi que le lieu de travail du membre. Cette meme liste des membres 
sera acheminde mensuellement par courriel a la secretaire-tresoriere de la Section 
locale 5026 a Padresse officielle du Syndicat stipule a Particle 7.01. Le taux de 
prelevement sera determine par le Syndicat. Le rapport de remise de sommes retenues 
remis par Pemployeur, comprendra le nom de chaque employe, la date d'entrde en 
fonction, la classification, le numero de telephone (si disponible), ainsi que Padresse. 
Le syndicat tiendra Pemployeur au courant du nom et de 1'adresse de son representant 
design. 

b) L'Employeur doit indiquer sur le feuillet T-4 de chaque employe le montant des 
cotisations syndicales payees par cet employe au cours de 1'annee precedente. 

6.05 Employeur degage de toute responsabilite - Le Syndicat consent a degager PEmployeur 
de toute responsabilite et a le garantir contre toute poursuite pouvant ddcouler de 
1'application du present article. 

6.06 a) L'Employeur et le Syndicat doivent renseigner les nouveaux employ6s -Les parties 
conviennent de collaborer et de renseigner les employes actuels et futurs sur les 
conditions d'emploi dnoncees dans le present article, puffs de fournir a chaque nouvel 
employe un exemplaire de la convention collective. 
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b) L'Employeur doit, en documentant les nouveaux employes, foumir a chaque nouvel 
employe les renseignements pertinents relatifs a Pagent negociateur tels que fournis par 
ce dernier. 

ARTICLE 7 — CORRESPONDANCE 

7.01 Les adresses officielles de 1'Employeur et du Syndicat sont : 

A DESTINATION DE L'EMPLOYEUR : 

College Communautaire du Nouveau-Brunswick 
Bureau des ressources humaines 
Si6ge social du CCNB 
C. P. 700 
725, rue du College 
Bathurst (Nouveau-Brunswick) E2A 3Z6 

A DESTINATION DU SYNDICAT : 

President 
Secretaire-tresorier 
Secretaire-archiviste 
Syndicat canadien de la fonction publique 
Bureau de Bathurst 
Section locale 5026 
970, rue Principale, bureau 1 
Beresford (Nouveau-Brunswick) E8K 2H6 

ARTICLE 8 — RELATIONS EMPLOYES - EMPLOYEURS 

8.01 Les parties reconnaissent les avantages mutuels a retirer d'une consultation paritaire et 
conviennent que les rencontres employes - employeurs doivent servir de mecanisme de 
veritable consultation sur 1'interpretation et I'application de la presente convention, de 
meme que sur les changements envisages quant aux conditions non regies par la presente 
convention et sur d'autres questions d'interet mutuel. 

8.02 De telles rencontres doivent se limiter a un r6le consultatif et collaboratif et ils Wont pas le 
pouvoir d'apporter des retouches, changements, additions ou modifications aux 
dispositions de la presente convention. 

8.03 Une rencontre employes - employeur doit titre etablie au niveau provincial et doit se 
composer d'un nombre egal de representants du Syndicat et de 1'Employeur si la situation 
n'a pu titre resolue prealablement. 

8.04 Les tennes de references doivent titre determines par les membres du comite lors de la 
rencontre employes — employeur etablie conformement au paragraphe 8.03. 

8.05 L'Employeur doit accorder du temps libre paye aux employes qui sont membres des 
rencontres employes - employeurs et qui doivent rencontrer 1'Employeur conformement au 
paragraphe 8.03. 

d~~-  d7c::~~ 
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ARTICLE 9 - AUCUNE GREVE OU LOCK-OUT 

9.01 Le Syndicat convient par les prdsentes que, pendant la duree de la presente convention, it 
ne doit pas survenir de greves, ddbrayages, greves sur le tas, ralentissements du travail, 
d'absences du travail sans raison valable ni d'autres soi-disant entraves aux activitds de 
I'Employeur. 

9.02 L'Employeur convient qu'il ne doit pas survenir de lock-out pendant la duree de la prdsente 
convention. 

ARTICLE 10 — REPRESENTATION SYNDICALE 

10.01 Le Syndicat informera I'Employeur par dcrit des noms de ses representants responsables 
des griefs, dans les trente (30) jours suivant la signature de la prdsente convention 
collective. Toute modification ulterieure sera egalement transmise a I'Employeur. 

10.02 Un reprdsentant du Syndicat doit avoir acces aux locaux de I'Employeur dans le but de 
contribuer a la signification d'un grief, a condition d'obtenir au prealable la permission du 
representant de 1'Employeur. Cette permission ne doit pas etre refusde sans raison. 

ARTICLE 11- PROCEDURE APPLICABLE AUX GRIEFS 

11.01 Signalement d'un grief  - I1 est entendu que les reprdsentants du Syndicat doivent 
accomplir leur travail regulier pour le compte de 1'Employeur. Il est reconnu qu'il y a lieu 
de signifier les griefs le plus tot possible et que, s'il faut signifier un grief pendant les heures 
de travail, les employes ne quitteront pas leur travail sans donner ]'explication de leur ddpart 
ni sans obtenir la permission du surveillant. La permission ne sera pas refusde sans raison. 

11.02 Representant de I'Employeur responsable — L'Employeur doit afficher le nom de la 
personne responsable de chaque dtape de ]a procedure de reglement des griefs dans un 
endroit accessible aux membres de Punite de ndgociation. Il doit maintenir cette 
information 6j our. 

11.03 Discussions officienses - Les parties reconnaissent que beaucoup de plaintes ou de 
differends peuvent etre rdgles de fagon efficace au moyen de discussions offcieuses et par 
une comprdhension mutuelle. Par consdquent, it est vivement recommande a 1'employd et 
au surveillant ou bien au superviseur de discuter des plaintes ou differends le plus tot 
possible afin d'dviter un grief. L'employeur doit aviser 1'employe qu'il peut se faire 
accompagner d'un representant du syndicat s'il le desire. 

Le surveillant ou bien le superviseur doit recueillir les allegations de 1'employd plaignant 
pour ensuite si necessaire, corroborer les alldgations avec 1'employd concerne afin de regler 
la situation. Advenant l'impossibilite de regler cette situation suite aux ddmarches 
mentionndes auparavant, aucune discussion ou renseignements recueillis lors de ]'analyse 
de cette situation ne doit etre utilisde pour fin d'enquete. Seulement les allegations de 
1'employee plaignant seront utilisdes comme information afin de ddbuter une enquete. 

La prdsente procedure n'emp6che pas la presentation d'un grief tel que prevu au 
paragraphe 11.04. 
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11.04 Reglements de griefs - Lorsqu'un employs se juge ksd par l'interprdtation ou 1'application 
a son dgard dune disposition, d'une loi ou d'un reglement, d'un arretd, d'une directive ou 
d'un autre document formula ou ddictd par 1'Employeur et ayant trait aux conditions 
d'emploi, ou par une prdtendue violation par I'Employeur de Tune des dispositions de la 
prdsente convention et lorsque ]a personne possede le consentement dcrit du Syndicat 
relativement a un grief ayant trait a 1'interprdtation ou a Papplication de la prdsente 
convention, la procddure suivante doit s'appliquer. 

PREMIERE #,TAPE : Dans un ddlai de vingt (20) jours ouvrables apres la naissance du 
prdtendu grief ou la connaissance du grief par 1'employ6,1'employa 
peut presenter son grief par dcrit soit par signification en personne, 
soit en 1'envoyant par courrier recommandd ou par courriel avec 
accusd de reception, sur la formule approuvde par le CCNB, a la 
direction des Finances et des infrastructures ou a la nersonne 
ddsignde par Femploveur a Particle 11.02 comme constituant le 
premier palier de la procddure applicable aux griefs. Si 1'employ6 ne 
regoit pas de rdponse ou n'obtient pas un reglement satisfaisant dans 
un ddlai de vingt (20) jours ouvrables apres la date a laquelle it a 
prdsentd son grief a la personne ddsignde comme constituant le 
premier palier de la procedure applicable aux griefs,l'employa peut 
passer a la deuxieme dtape. 

DEUXIEME ETAPE : Dans un ddlai de vingt (20) jours ouvrables apres 1'expiration du 
ddlai de vingt (20) jours mentionn6 a la premiere atape, 1'employd 
peut presenter son grief par dcrit a la deuxieme dtape de la procddure 
applicable aux griefs soft par signification a personne, soit en 
1'envoyant par courrier recommande ou par courriel avec accusd de 
reception a la direction des Ressources humaines du CCNB comme 
constituant la deuxieme dtape de la procddure applicable aux griefs 
pour le CCNB. Tout reglement proposd par 1'Employeur a la 
premiere dtape et la rdponse obtenue doit accompagner le grief lors 
de sa presentation a la personne ddsignde comme constituant la 
deuxieme dtape. La personne ddsignde comme constituant la 
deuxieme dtape doit rdpondre au grief en dcrivant a 1'employd dans 
un ddlai de vingt (20) jours ouvrables a compter du jour de la 
presentation du grief a la deuxieme dtape. Si 1'employ6 ne regoit ni 
rdponse ni reglement satisfaisant de son grief dans un Mai de vingt 
(20) jours ouvrables a compter du jour ou it aura prdsentd son grief 
a la deuxieme dtape,l'employd peut soumettre son grief a 1'arbitrage 
prdvu a Particle 12 (Arbitrage) ci-dessous dans un dslai de vingt 
(20) jours ouvrables apres le jour ou it aurait do recevoir une rdponse 
de la part de la personne ddsignde comme constituant la deuxieme 
dtape. 

11.05 Representant syndical - Dans tout cas ou 1'employ6 presente son grief en personne ou 
dans tout cas ou se tient 1'audition d'un grief a un palier quelconque de Ia procddure 
applicable aux griefs, 1'employe doit titre accompagnd d'un reprdsentant ou d'un agent du 
Syndicat. 

11.06 Delais - En daterminant le Mai applicable a une mesure a prendre dans le cadre des 
procddures qui prdcMent, it faut exclure jours fdrids reconnus. Si l'on ne s'est pas prdvalu 
des dispositions du prdsent article dans les ddlais ici fixds, le prdtendu grief sera rdputd 
avoir ate abandonnd et l'on ne pourra plus le remettre en cause. 
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11.07 Modification des delais - Dun commun accord, les parties peuvent prolonger les ddlais 
ici fixes. 

11.08 Griefs entre le Syndicat et I'Employeur - Toute question donnant lieu a un diffdrend 
directement entre le Syndicat et I'Employeur doit titre considdrde a la deuxieme etape de la 
procddure applicable aux griefs dans un ddlai de trente (3 0) jours ouvrables de la prise de 
connaissance du diffdrend. Si la question nest pas rdglde, l'une ou 1'autre des parties peut 
soumettre ses divergences a la direction des Ressources humaines du CCNB conformdment 
A la Loi relative aux relations de travail daps les services publics. 

ARTICLE 12 — ARBITRAGE 

12.01 Procedure d'arbitrage - Les dispositions de la Loi relative aux relations de travail Bans 
les services publics et de son reglement rdgissant I'arbitrage des griefs doivent s'appliquer 
aux griefs soumis conformement aux dispositions de la prdsente convention. 

12.02 Pouvoir et decision d'un arbitre ou d'un conseil d'arbitrage - Dans tous les cas, y 
compris les cas ddcoulant d'une forme de mesure disciplinaire ou de la perte d'une 
rdmundration, d'un avantage ou d'un privilege, I'arbitre ou le conseil d'arbitrage a le plein 
pouvoir d'ordonner le paiement de la rdmundration, de modifier la peine ou d'ordonner le 
rdtablissement d'un avantage ou privilege, ou de confirmer le retrait d'un tel avantage ou 
privilege, selon qu'il pourra le juger a propos pour le reglement final du litige entre les 
parties, et it peut donner a sa decision un effet rdtroactif. Une telle decision est finale et lie 
touter les parties. 

ARTICLE 13 - DISCIPLINE ET CQNGEDIEMENT 

13.01 a) 

Il est interdit sauf pour raison valable d'im oser une mesure disci linaire a un 
employd qui a terming sa periode de probation. 

cl Une mesure discipli 

13.03 Lorsqu'un employd est soumis a une mesure disciplinaire, I'Employeur doit, daps un delai 
de dix (10) jours apres la prise d'une telle mesure disciplinaire, aviser 1'employd par dcrit 
en indiquant les raisons d'une telle mesure disciplinaire incluant les dates pertinentes. 
L'Employeur doit faire parvenir une copie de la lettre au secrdtaire-archiviste du Syndicat. 

13.04 A ddfaut de la part de 1'Employeur de fournir les raisons dcrites de la mesure disciplinaire 
incluant les dates pertinentes en conformite avec Particle 13.03, 1'employe sera aussit8t 
rdintdgrd a son emploi sans perte de salaires et de bdndfices de Ia date de la mesure 
disciplinaire jusqu'a la date de la presentation de la raison ecrite a 1'employd. 
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13.05 Recours de grief A la deuxieme etape - Lorsqu'un employe pretend qu'iI a ete injustement 
soumis A une mesure disciplinaire causant une peine financiere, it peut dans un delai de 
vingt (20) jours apres Ia date A laquelle it a ete avise par ecrit, ou dans un delai de vingt 
(20) jours apres la date A laquelle it a ete soumis a la mesure disciplinaire, presenter un 
grief a Ia deuxieme etape de la procedure de reglement des griefs. 

13.06 Mesure disciplinaire injuste - Lorsqu'il est determine qu'un employe a ete soumis a une 
mesure disciplinaire en violation de Particle 13, cet employe doit titre immediatement 
reintegre dans son ancien poste ou a un poste equivalent advenant 1'e1imination de I'ancien 
poste, sans perdre Panciennete ni aucun autre avantage qui lui serait revenu s'il n'avait pas 
ete soumis a la mesure disciplinaire. L'un des avantages qu'i1 ne doit pas perdre est son 
traitement reglementaire durant la periode de la mesure disciplinaire, lequel traitement doit 
lui titre verse A la fin de la premiere periode complete de paye qui suit sa reintegration, ou 
par tout autre arrangement quant A 1'indemnite qui soit juste et equitable de Pavis de I'arbitre 
ou du conseil d'arbitrage, si I'affaire est soumise a un arbitre ou a un conseil d'arbitrage. 

13.07 Lorsque 1'employeur a Pintention de rencontrer un employe dans le but de discuter dune 
mesure disciplinaire eventuelle, tel qu'il est prevu au paragraphe 13.01, 1'employeur 
avisera dans un delai raisonnable Pemploye qu'il a le droit a une representation syndicate 
pour assister A la reunion. Il est entendu que le present article n'a pas pour objet de traiter 
de questions telles les entrevues annuelles relatives A 1'appreciation du rendement. 

13.08 Dossiers de 1'employe 

a) Lorsqu'une mesure disciplinaire incluant un avis confirmant une reprimande orate est 
verse au dossier d'un employe, la note sera preparee en trois exemplaires. Les trois 
exemplaires doivent titre parafes par 1'employe A titre de re~u de 1'Employeur dont un 
exemplaire verse au dossier personnel de 1'employe, un exemplaire remis A 1'employe 
et le dernier exemplaire envoye par courriel avec accuse de reception a la secretaire 
archiviste de la Section locale 5026. Si 1'employe desire repondre par ecrit, it devra le 
faire dans un delai de quatorze (14) jours et cette reponse devra faire partie du dossier 
de 1'employe. 

b) Accessibilite an dossier de 1'employe - Sur demande et sur rendez-vous, un employe 
doit obtenir, a son lieu de travail, la possibilite de tire et de photocopier les documents 
de son dossier personnel en presence d'un membre de la direction. Si Pemploye le 
desire, it peut se faire accompagner d'un representant du Syndicat. 

c) Tous documents relatifs A une mesure disciplinaire doivent titre enleves du dossier d'un 
employe des 1'expiration dune periode de dix-huit (18) mois apres la date a laquelle la 
mesure a ete prise, pourvu qu'aucune autre mesure semblable A Pegard de 1'employe 
Wait ete enregistree durant cette periode. Aux fins de Particle 13.08, les jours oii un 
employe est en conge approuve et paye par Pemployeur doivent etre consideres comme 
des jours ouvrables. 

13.09 Surveillance ou ecoute electronique 

L'Employeur peut installer du materiel de surveillance ou d'ecoute electronique pour 
proteger ses locaux et ses biens, et pour ameliorer la securM personnelle des employes et 
des etudiants. Le Syndicat doit titre avise, et un avis doit We affiche dans tour les lieux de 
travail ou 1'Employeur a installe le materiel de surveillance ou d'ecoute electronique. It est 
interdit d'utiliser le materiel pour la surveillance generale reguliere des employes. Lorsque 
des incidents presumes surviennent autres que les problemes reguliers de rendement au 
travail et impliquent soit des etudiants, soit des membres du personnel, les parties acceptent 
que 1'Emptoyeur utilise 1'enregistrement electronique afin d'enqueter sur Pincident. 
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ARTICLE 14 — ANCIENNETE 

14.01 a) Liste d'ancienneti - Au mois de fevrier de chaque annee, 1'Employeur dressera 
deux listes d'anciennetd, dont une liste distincte pour les employds occasionnels. Une 
version de ces listes, excluant Padresse civique et numdro de telephone des employds, 
sera affichde dans chaque lieu de travail. L'Employeur enverra une copie de cette liste 
d'anciennete, sous format electronique, a la secretaire archiviste du SUP Section 
locale 5026. Les listes des employes doivent comprendre le nom de 1'employd, son 
numdro d'employe, le numdro de son poste, la classification, le statut de 1'employe, le 
lieu de travail, l'adresse civique, numdro de telephone, la date d'entree en fonction et 
1'anciennete totale accumulee selon que ces renseignements sont stockds dans les 
systemes d'information de gestion des ressources humaines utilisds par 1'Employeur. 
Une pdriode de rdvision de trente (30) jours civils doit etre allouse apres 1'affichage de 
la liste. 

b) Revision de 11ancienneti - Toute rdvision de 1'anciennet6 d'un employs ne doit pas 
comprendre plus de quatre-vingt-quatre (84) mois a partir de la date de la demande 
scrite de celui-ci. Toute rdvision qui en rssulte apportde a la liste d'anciennetd doit etre 
utilisde uniquement pour tenir compte des decisions actuelles ou subsdquentes. 

14.02 a) Calcul de 1'ancienneti pendant une pdriode continue de 6 mois - Lorsqu'un employs 
a obtenu le statut d'employd parce qu'il a std employd sur une base temporaire ou 
occasionnelle pendant une pdriode continue de six (6) mois, cet employe doit se voir 
accorder le credit de toutes les heures rdgulieres de travail accomplies selon Particle 17. 

b) Le calcul de 1'anciennetd pour les employds occasionnels, temporaires ou saisonniers 
recurrents sera accords selon les heures rdgulieres travailldes sans interruption selon la 
derniere date d'embauche. L'employd conservera son anciennetd pour une pdriode de 
12 mois suivant la mise en disponibilitd. L'employe accumulera ses heures 
d'anciennetd pour le travail accompli et ceia aussi longtemps qu'il est rappels au travail 
en dedans d'une pdriode de 12 mois consscutifs. 

14.03 Un employe doit conserver ses droits d'anciennete si : 

a) s'il est absent du travail a cause d'une maladie ou d'un accident attestd par certificat 
medical sous rdserve des dispositions de Particle 23, ou s'il est en conge autorisd. 

b) s'il a ete congddie ou suspendu sans traitement et rdintdgrd; 

c) s'il est absent du travail et qu'il touche des indemnitds pour accidents de travail. 

14.04 Les employds incluant les employes occasionnels, mis en disponibilite ou en pdriode 
d'inactivite pour un maximum de douze (12) mois doivent conserver leur anciennete 
accumulde jusqu'i la date de la mise en disponibilite ou la date d'entrde en vigueur de la 
pdriode d'inactivite, mais n'accumulent pas d'anciennete durant la pdriode de la mise en 
disponibilite ou d'inactivitd. 

14.05 Un employs doit perdre ses droits d'anciennetd et cesser d'etre employd: 

a) s'il demissionne, quitte son travail ou prend sa retraite; 

b) s'il est congedie et non rdintdgrd; 

c) s'il est mis en disponibilite pendant une pdriode ddpassant douze (12) mois consscutifs; 

d) s'il est absent du travail pendant cinq (5) jours ouvrables consscutifs sans aviser son 
surveillant ou son superviseur et lui donnant une raison satisfaisante de son absence. 
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L'employeur peut contacter 1'employd durant cette pdriode d'absence afin de lui offrir 
de Passistance. 

e) s'iI est rappels a la suite d'une mise en disponibilite et ne se prdsente pas au travail dans 
un delai de quatorze (14) jours civils apres 1'avis envoys par courrier recommande a 
1'adresse figurant au dossier chez I'Employeur et ne se presente pas au travail au 
moment designe, sauf dans le cas d'un employe qui est rappele pour un emploi 
occasionnel ou de temporaire pendant qu'il est employs ailleurs, dans lequel cas le refus 
du rappel meme n'entrainera pas la perte des droits de rappel. Ce meme droit de rappel 
sera conserve si un emploi dans une autre classification ou bien dans un autre campus 
que le lieu de travail antecedent de 1'employd lui soft offert et que Pemploye refuse. 

14.06 Lorsque deux employes ou plus entrent en fonction le meme jour, l'anciennete doit etre 
determinde en tirant au sort en presence d'un reprdsentant de 1'Employeur et du Syndicat. 

ARTICLE 15 — PERIODE DE PROBATION 

15.01 Un employs nomme a un poste au sein du CCNB et assujetti a la Lai relative aux relations 
de travail daps les services publics, est en periode de probation pendant une periode 
minimale de six (6) mois, soit cent vingt (120) jours ouvrables travaillds qui suit 
immediatement la date de sa nomination, periode a laquelle le president-directeur general 
peut ajouter deux (2) psriodes supplsmentaires de soixante (60) jours ouvrables chacune 
pour raisons valables. De telles raisons seront partagees avec le s,, nndicat. La pdriode de 
probation totale ne doit pas durer plus de deux cent quarante (240) jours apres la date de la 
nomination. Toute pdriode de probation supplementaire sera documentee et justifide. 

15.02 a) Un employs peut etre renvoyd en tout temps durant la pdriode de probation et it ne 
pourra pas avoir recours a la procedure de reglement des griefs sous rdserve des 
dispositions de la convention collective, a 1'exception de 1'employd qui est victime de 
discrimination. 

b) Pendant leur pdriode de probation les employes doivent bdndficier de toutes Ies 
dispositions de la prdsente convention collective a 1'exception de la procedure de 
reglement des griefs dans le cas d'un renvoi, tel qu'dnoncd dans 1'alinea 15.02(a). 

15.03 La date de I'entree en vigueur de toute cessation d'emploi pendant la psriode de probation 
ne doit pas survenir apres 1'expiration de la pdriode de probation. 

ARTICLE 16 - AVIS CONCERNANT LES POSTES, AVANCEMENTS ET MUTATIONS 

16.01  a) Lorsqu'il y a un poste vacant au sein de I'units de negociation,l'dvaluation des besoins 
du service et le processus d'embauche sera realise dans un ddlai ne dspassant pas 
soixante (60) jours ouvrables pour tout poste vacant a pourvoir. Les avis de concours 

pendant au moins dix (10) jours ouvrables avant la date de fermeture du concours. 

b) Ces avis doivent contenir les renseignements suivants : 

i) la description du poste; 
ii) les exigences du poste; 
iii) le lieu de travail; 
iv) le taux de traitement applicable. 
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16.02 Aux fins de la prssente convention, 1'affectation d'un employe a un poste different 
constitue : 

a) un avancement, lorsque le taux maximal de traitement applicable au nouveau poste 
depasse le taux maximal de traitement applicable a 1'ancien poste; 

b) une retrogradation, lorsque le taux maximal de traitement applicable au nouveau poste 
est inferieur au taux maximal de traitement applicable a 1'ancien poste; ou 

c) une mutation, lorsque 1'affectation ne constitue ni un avancement ni une retrogradation. 

16.03 Taux de traitement - Lorsqu'un employs fait l'objet d'un avancement a une classification 
supdrieure, it doit etre rsmunerd au taux qui lui procurera une augmentation depassant son 
taux actuel d'au moins cinq pour cent (5%). Si 1'etape A de la nouvelle classification ne 
lui procure pas ce traitement minimal de cinq pour cent (5%),1' etape B lui sera accordde. 

16.04 a) Un employd ayant obtenu un avancement ou une mutation a une autre classification 
doit etre soumis a une periode d'essai de trois (3) mois et, si pendant cette periode 
d'essai, Pemploys ou I'Employeur decident que 1'employd est incapable de remplir les 
fonctions de la nouvelle classification, it doit retoumer a son ancienne classification et 
units de travail sans perte d'anciennete. 

b) Si, dans un ddlai d'un (1) mois apres la fn de la pdriode d'essai, l'employe juge qu'il est 
incapable de remplir les fonctions du nouveau poste, it doit retourner a son ancien poste 
et unitd de travail sans perte d'anciennetd. 

cl L'Employeur comblera par affectation temporaire le poste la 
_!:1 _. _ L•-.- ---.- 1_ J___1_ J_ 1_ .__.-_.7_ -11---- i s T- - .0-: -  71 

16.05 Avancements et mutations temporaires en dehors de Punite de negociation : 

al Avant qu'un employd ne soit detachd a un poste, a 1'exterieur de I'unitd de negociation, 
1'Employeur, le Syndicat et s'il y a lieu, le Syndicat de l'unitd de negociation d'accueil, 
concluront une lettre d'entente enongant les incidences de la convention collective et 
les conditions d'emploi pendant la pdriode de ddtachement. Ces conditions d'emploi 
doivent comprendre, entre autres, la durse de 1'affectation, les heures de travail, le taux 
de traitement, le surtemps et les autres primes, les cotisations syndicales,l'anciennete, 
ainsi que les procddures de reglement des griefs et d'arbitrage. L'Employeur comblera 
temporairement le poste Wssd vacant de l'unitd de negociation pour la durde du 
detachement de 1'employd et le comblera selon les dispositions de Particle 16.01 
advenant le non-retour de 1'employd a son poste. 

Lorsqu'un employe regoit un avancement ou une mutation temporaire a un poste en 
dehors de l'unitd de ndgociation, une entente de ddtachement ou de pret de service doit 
etre redigde en application a Particle 16.05 a), et lorsqu'il revient a 1'intdrieur de douze 
(12) mois a 1'unite de negociation, it doit retourner a son ancienne classification et it ne 
dolt subir aucune perte d'anciennetd ou de remundration par suite de Pavancement ou 
de la mutation temporaire. 

16.06 Tous les employds qui font une demande d'emploi relative a un concours doivent etre avisds 
par lettre des rdsultats du concours. Dans le cas des concours internes, une copie de la lettre 
qui est envoyde au candidat choisi sera envoyde au Syndicat. 
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16.07 Darts les cas d'avancement, de retrogradation ou lorsqu'un employe ayant accumule au 
moins six (6) mois d'anciennete et toujours actifsur la liste de mise en disponibilite, postule 
un poste regulier ou est implique dans une mutation a un poste regulier au meme niveau de 
classification d'emploi, et Iorsque les exigences requises des candidats sont jugees 
relativement egales, I'employe comptant le plus d'anciennete dans le campus doit se voir 
accorderla preference. 

16.08 Lorsqu'un employe est retrograde ou affecte a une classification inferieure de 1'unite de 
negociation pour une raison autre que 

(i) mesure disciplinaire, ou 
(ii) demande ecrite de 1'employe, 

it doit continuer d'etre remunere a son taux actuel et it a droit a toute nouvelle augmentation 
de traitement indiquee a 1'annexe A, pendant la duree de la presente convention collective. 

16.09 Conformement a la Loi sur les droits de la personne, lorsqu'un employe est frappe 
d'incapacite par suite d'un handicap, d'une maladie, de Page, d'une invalidite permanente 
ou qu' il est affecte par une incapacite temnoraire et qu'il ne peut accomplir son travail 
regulier, it peut demander par ecrit une accommodation,  tel que prevu au paragraphe 16.08. 
L'Employeur, le Syndicat et 1'employe feront tous les efforts raisonnables pour 
accommoder 1'employe a un travail compatible avec son incapacite, son handicap, sa 
maladie ou son age, cependant nul autre employe ne sera deplace de son poste en vue de 
cette reaffectation, a 1'exception d'un employe en periode de probation. 

ARTICLE 17 - MISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL 

17.01 Procedure de mise en disponibilite et de rappel 

Dans le cas dune mise en disponibilite au sein du College communautaire du Nouveau-
Brunswick, les employes occasionnels doivent titre mis en disponibilite les premiers par 
campus. Ensuite les employes doivent etre mis en disponibilite par campus au sein d'une 
classification dans l'ordre inverse de leur anciennete. Aux fins du present article, 
classification inclue tour les niveaux a 1'interieur d'une classification.  Le deplacement 
d'employes (supplantation) par suite dune mise en disponibilite est limite aux 
deplacements lateraux ou aux retrogradations. 

Les employes doivent titre rappeles par ordre d'anciennete au sein de leur classification. 
Les employes mis en disponibilite doivent obtenir la preference quant aux possibilites 
d'emploi au sein d'autres classifications,  s'ils ont la competence voulue pour executer le 
travail disponible. 

17.02 Preavis des mixes en disponibilite - Lorsque I'Employeur a Nntention de mettre un 
employe en disponibilite, 1'employe et le Syndicat doivent recevoir, avant cette mise en 
disponibilite, un preavis d'au mains dix (10) jours ouvrables par signification a personne 
ou par lettre recommandee et, si on Iui donne un preavis de moins de dix (10) jours, 
1'employe dolt continuer de recevoir sa remuneration pendant dix (10) jours ouvrables apres 
que ce preavis est donne. Le preavis doit contenir la classification de l'employe et sa date 
d'anciennete. 

17.03 Rappel au travail — Aucun nouvel employe ne doit etre embauche avant que les employes 
reguliers, termes, qui ont ete mis en disponibilite, aient beneficie d'une occasion de rappel 
conformement au paragraphe 17.01. 

Sauf, de faron temporaire, pendant les quatorze (14) jours civils de I'avis de rappel prevu 
au paragraphe 17.061'employeur pourra embaucher un nouvel employe. 

~~w 
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17.04 Maintien des avantages de la Croix-Bleu — A la demande ecrite de Pemploye, 
1'employeur consent a verser la contribution de 1'employew a la Croix-Bleue, en faveur 
des employes permanents et a temps partiel qui ont termines leur relation de travail pendant 
les trois (3) mois qui suivent leur mise en disponibilite, selon les modalites du regime. 
L'employe doit fournir a 1'employew des cheques postdates au montant des primes. 

17.05 Avantages en matRre de retraite - Un employe qui est mis en disponibilite doit conserver 
tous les droits a la pension qu'il detenait a la date de sa mise en disponibilite, tel qu'il est 
prevu dans la Lot sur la pension de retraite dans les services publics. 

17.06 Defaut de retourner au travail - Un employe qui est rappele au travail doit retourner au 
service dans un delai de quatorze (14) jows civils apres 1'avis de rappel. L'avis de rappel 
doit etre donne par courrier recommande ou par signification a la personne, une copie de 
cet avis allant au Syndicat. A defaut de se presenter dans le delai de quatorze (14) jows 
civils apres Pavis de rappel, ceci entrainera la perte des droits de rappel, sauf dans le cas 
d'un employe qui est rappele pow un travail occasionnel ou pow un emploi de courte duree 
A un moment oii it est employe ailleurs, dans lequel cas le refus relatif au rappel meme 
n'entrainera pas de perte des droits de rappel. 

17.07 Duree des mises en disponibilite - Une mise en disponibilite constituera une cessation 
d'emploi et les droits de rappel seront perimes si la mise en disponibilite dwe plus de douze 
(12) mois consecutifs sans rappel. 

17.08 Grief suite A une mise en disponibilite - Lorsqu'un employe se plaint que sa mise en 
disponibilite est en violation de Particle 17, son grief peut etre amorce a la deuxieme etape 
de la procedure applicable aux griefs dans un delai de vingt (20) jows ouvrables apres la 
naissance du pretendu grief. 

ARTICLE 18 — HEURES DE TRAVAIL 

18.01 L'Employew doit fixer les heaves reglementaires de travail des employes. 

18.02 Heures de travail 

a) La semaine de travail doit compter cinq (5) jows consecutifs de huit (8) heures chacun 
et deux (2) jows libres consecutifs a raison d'un total de quarante (40) heaves par 
semaine. Les employes travailleront normalement du lundi au vendredi. 

b) Lorsque I'Employeur oblige un employe a travailler a l'interieur d'un regime de relais 
se powsuivant sur une periode de vingt-quatre (24) heaves, la semaine de travail 
reglementaire doit etre de quarante (40) heaves par semaine en moyenne repartie sur 
une periode de quatre (4) semaines. Nul employe ne doit etre tenu de travailler, comme 
condition d'emploi, plus de cinq (5) relais complets en une periode de sept (7) jows 
sauf avec l'accord mutuel des parties. 

18.03 A moins que les exigences du service ne l'imposent, it ne faut pas changer les horaires de 
travail ou les heaves de travail des employes vises a Particle 18.02 sans en donner par 
affichage un preavis d'au moins deux (2) semaines aux employes vises. Une copie de cet 
avis sera envoyee au Syndicat en application de Particle 7 (Correspondence). 

18.04 Le temps des repas doit etre de trente (30) minutes au moins par relais sauf si les parties en 
conviennent autrement. Les employes a qui on exige de demewer sur leur lieu de travail 
lors de lees periode de repas devront etre indemnises au taux regulier de lees salaire. 
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18.05 Les employes ont droit a deux (2) pauses de quinze (15) minutes pour chaque relais de 
travail. Une pause supplementaire de quinze (15) minutes est requise lorsqu'un employe 
complete un relais de travail de douze (12) heures. 

18.06 Dans 1'eventualite que le CCNB decide de suspendre temporairement ses operations, la 
section locale devra etre informee huit (8) mois avant l'application de la decision. Chaque 
employe aura la possibilite d'utiliser des credits de vacances, des congas prorata, des 
conges sans solde ou bien des heures accumulees/surtemps pour substituer les jours de 
fermeture. 

Cette fermeture temporaire ou pour une periode determinee, constitue une mise en 
disponibilite aux termes de cette convention collective et tout employe rappele au travail 
lors de fermeture devra s'effectuer en conformite avec Particle 17 de cette convention 
collective. 

18.07 Aucune personne de l'unite de negociation ne doit perdre des heures de travail 
reglementaires pour avoir travaille des heures de surtemps pour 1'Employeur. 

18.08 Tout relais de travail doit titre au moins de quatre (4) heures. 

18.09 Les heures regulieres de travail des employes occasionnels doivent titre distribuees a 
l'interieur d'une meme classification selon 1'anciennete reconnus aux employes. 

ARTICLE 19 -- HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Definition - Toutes les heures passees au travail en plus des heures reglementaires de 
travail prescrites au paragraphe 18.02, lors d'un jour ferie, lors des jours libres 
reglementaires d'un employe ou pendant ]a periode de conges annuels d'un employe 
doivent etre considerees comme des heures supplementaires. 

19.02 Toutes les heures supplementaires doivent etre autorisees par le surveillant ou le 
superviseur designe de 1'employe au prealable. 

19.03 Les heures supplementaires doivent etre remunerees a raison d'une fois et demie (1 'Jz) le 
taux horaire de 1'employe. 

19.04 a) Si 1'employe affecte a un relais omet de se presenter au travail, le surveillant a une 
periode d'une (1) heure apres le debut du relais pour trouver un remplarant afin de 
combler 1'absence. Advenant l'impossibilite de combler 1'absence, les heures 
supplementaires autorisees seront reparties selon Particle 19.05. 

Dans 1'eventualite oii aucun employe desir accomplir des heures supplementaires, 
1'employeur appointera, selon Particle 19.05, les employes requis ayant le mains 
d'anciennete, pour repondre aux exigences operationnelles afin qu'elles soient 
accomplies dans un delai raisonnable. 

b) Il est interdit de reclamer ou de recevoir la retribution des heures supplementaires pour 
une periode de travail supplementaire de vingt (20) minutes ou moins a la fin d'un 
relais. Lorsque la retribution des heures supplementaires de plus de vingt (20) minutes 
est passee au travail a la fin d'un relais, le calcul des heures supplementaires s'applique 
selon Particle 19.03 et doit inclure les vingt (20) premieres minutes de travail. 
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c) Lorsque du travail est demande par le surveillant ou le superviseur design de vingt 
(20) minutes ou moins, le temps passe au travail doit etre utilise a temps regulier par 
1'employe a son prochain relais apres entente avec le surveillant ou le superviseur 
design. 

19.05 Repartition des heures supplementaires — Les heures supplementaires doivent etre 
offertes equitablement entre les employes. Ces employes devront avoir la competence 
voulue pour assumer la responsabilite, pourvu qu'ils consentent a travailler ces heures 
supplementaires. Les employes qui desirent faire des heures supplementaires doivent en 
aviser le surveillant par ecrit pendant la demiere semaine de chaque trimestre d'une annee 
civile (la derriere semaine de decembre, mars, juin et septembre de chaque annee) pour le 
prochain trimestre. Le surveillant doit maintenir une liste des heures supplementaires 
offertes. 

19.06 Rappel an travail — Un employe qui est rappele au travail en dehors de ses heures 
reglementaires de travail doit recevoir la retribution d'un minimum de quatre (4) heures au 
taux des heures supplementaires. 

19.07 Superposition - Il ne doit pas y avoir d'heures supplementaires ni de versements de primes 
cumulatifs ou superposes pour les memes heures de travail, a moins de dispositions 
contraires. 

19.08 a) Les heures supplementaires doivent etre remunerees sous la forme d'un paiement egal 
A une fois et demie (1 '/Z) le taux horaire de traitement de 1'employee ou de toute 
combinaison de salaire et de temps libre a raison d'une fois et demie (1 '/Z) le taux de 
traitement horaire. Le temps libre doit etre pris d'un commun accord entre le surveillant 
et 1'employe (sauf 1'employe occasionnel) dans un delai de quarante-cinq (45) jours 
apres la date a laquelle les heures supplementaires ant ete effectuees sinon,l'employe 
doit etre remunere  a raison d'une fois et demie (1 '/z) son taux horaire de traitement. Il 
est possible de prolonger le delai de quarante-cinq (45) jours si le surveillant et 
1'employe concern s'entendent d'un commun accord. 

b) Si 1'employe demande d'etre remunere, la paye des heures supplementaires pour les 
heures supplementaires travaillees jusqu'a la fin de la periode de paie du mois sera 
versee au plus tard au cours de la demiere periode de paye du mois suivant. 

19.09 L'Employeur doit accorder une allocation de repas de quinze dollars (15 $) lorsque deux 
(2) heures et plus de travail supplementaire sont travaillees suivant le premier relais de 
1'employe. 

19.10 Tout employe a le droit de refuser de faire des heures supplementaires. 

ARTICLE 20 - TRAVAIL PAR RELAIS 

20.01 Alternance des relais - L'altemance des relais doit se faire de fagon aussi equitable que 
possible. Cette altemance ne s'appliquera pas aux employes embauches de fagon 
permanente pour des relais de soiree ou de nuit ni a ceux qui, d'un commun accord avec 
1'Employeur, sont affectes a des relais de soiree ou de nuit. 

20.02 Echange de relais - L'echange d'affectations a des relais d'un commun accord entre 
employes de classifications semblables peut etre autorise sous reserve de 1'approbation 
prealable du surveillant de 1'employe. 
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20.03 A mains d'entente contraire, aucun employe ne doit avoir moins de quinze (15) heures 
libres entre les relais. Pour les employes qui ont un horaire de travail comprime, aucun 
employe ne doit avoir mains de douze (12) heures libres entre les relais a moins d'un 
common accord a 1'effet contraire. 

20.04 L'Employeur doit s'efforcer d'assurer qu'aucun employe ne sera tenu de travailler plus de 
sept (7) jours civils consecutifs, toutefois, aucun employe ne doit titre tenu de travailler 
plus de huit (8) jours civils consecutifs. Les horaires des relais doivent titre agences de 
fagon a procurer des jours libres consecutifs, a moins d'un common accord a 1'effet 
contraire. 

20.05 Fins de semaine - Les employes affectes aux relais doivent recevoir au moins treize 
(13) fins de semaine libres en une periode de douze (12) mois, ceci ne comprenant pas les 
periodes de vacances. Une fin de semaine libre ne doit pas etre inferieure a six (6) relais 
consecutifs entre 15h le vendredi et 9h le lundi. 

20.06 Relais fraetionne's- Aucun employe ne doit titre tenu de travailler des relais fractionnds. 

20.07 Aux fins du present article, les relais de soiree doivent comprendre des relais dont la 
majorite des heures de travail sont effectuees entre 16h et minuit, et les relais de nuits 
doivent comprendre des relais dont la majorite des heures de travail sont effectuees entre 
minuit et 8h. 

a) Les employes doivent recevoir une remuneration supplementaire de quatre-vingt-cinq 
cents (0.85 $) Pheure pour les relais de soiree, de 16h a minuit; 

b) Les employes doivent recevoir une remuneration supplementaire de quatre-vingt-
quinze cents (0.95 $) I'heure pour les relais de nuit, de minuit a 8h. 

c) Les employes doivent recevoir une remuneration de quatre-vingt-cinq cents (0.85 $) 
1'heure pour toutes les heures travaillees le samedi et le dimanche entre 8h et minuit, et 
de quatre-vingt-quinze cents (0.95 $) i'heure pour les relais de nuit, de minuit a 8h. 

La prime portant sur des relais de travail effectues jusqu'a la fin de la derniere periode de 
paye du mois sera versee au cours de la demiere periode de paye du mois suivant. 

20.08 Systeme de relais: 

a) Un horaire de base enongant les joum6es et relais ou les employes sont normalement 
tenus de travailler et les journees et relais ou les employes sont normalement libres, 
sera utilise comme base pour preparer 1'horaire ordinaire des relais. L'horaire de base 
sera affiche dans les Iieux de travail appropries. 

b) L'horaire ordinaire des relais devra titre affichd dans les Iieux de travail appropries 
quatorze (14) jours civils avant le debut du premier relais annonce dans cet horaire. 
Une fois affiche, cet horaire ne pourra titre change sans 1'accord des deux parties. 

c) L'horaire ordinaire des relais devra suivre 1'horaire de base autant que possible. 

d) L'horaire ordinaire des relais peut etre modifid pour repondre aux exigences du 
paragraphe 2 1. 01 c). 
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ARTICLE 21- JOURS FERIES 

21.01 a) Tous les employes reguliers et terme recevront un conge pays d'une journde pour 
chacun des jours fends de l'annee : 

(i) Le jour de l'An; 
(ii) Le jour de la Famille; 
(iii) Le vendredi saint; 
(iv) Le lundi de Paques; 
(v) La fete de la Reine; 
(vi) La fete du Canada; 
(vii) La fete du Nouveau-Brunswick; 
(viii) La fete du Travail; 
(ix) Le jour d'Action de graces; 
(x) Le jour du Souvenir; 
(xi) Le jour de Noel; 
(xii) Le lendemain de Noel; 
(xiii) Tout autre jour dement ddclard fete provinciale ou nationale ou tout autre jour 

decrete fdrid par le CCNB. 

b) Les employds qui travaillent normalement du lundi au vendredi doivent recevoir les 
journdes suivantes fibres pour Noel et le lendemain de Noel : 

(i) quand Noel est le lundi - les 25 et 26 decembre; 

(ii) quand Noel est le mardi - les 24, 25 et 26 decembre; 

(iii) quand Noel est le mercredi ou jeudi —1'apres-midi du 24, le 25 et 26 decembre; 

(iv) quand Noel est le vendredi, samedi ou dimanche - du 24 au 27 decembre 
inclusivement; 

c) Les employds non vises par le paragraphe 21.01 (b) auront droit soit a la veille de Noel 
et au jour de Noel, soit a la veille du Jour de Fan et au Jour de 1'an, sauf s'ii en est 
convenu autrement entre les deux parties. 

21.02 Droit i la remuneration d'un jour M66 - Pour avoir droit a la rdmuneration d'un jour 
fdrid, it faut que les employds aient travaille le jour de travail precedent le jour fdrid et le 
jour de travail venant juste apres le jour fdrid, a moins que cette absence ne se produise 
pendant un congd pays quelconque ou lors d'un conge approuvd pour affaires du Syndicat. 

21.03 a) Un employe qui est libre, selon Phoraire lors d'un jour fdrid est remunerd pour une 
journee de travail (rdtribution d'un jour fend) conformdment a 1'alinda 21.01 a). 

b) Quand un jour fend coincide avec un jour libre pour 1'employd, ce jour libre doit etre 
reporte a une autre date. 

21.04 a) Un employd qui doit travailler et travaille un jour fend est rdmunere pour une (1) 
journde de travail (retribution d'un jour fdrie) ou a droit de prendre du temps libre au 
lieu et etre remunerd au taux d'une fois et demie (1 ''/z) le taux rdglementaire pour les 
heures de travail. 

b) Tout employd tenu de travailler a Noel et/ou le lendemain de Noel sera rdmundrd pour 
les heures de travail au taux double de son taux rdglementaire, en plus du traitement 
rdglementaire pour cette journde. 
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21.05  Un employe qui est appele au travail, lors de son jour de repos, pour un relais reglementaire 
(surtemps) pendant un jour fend sera rdmunere pour une journde de travail au taux d'un et 
demi (1 '/z) du taux reglementaire pour les heures de travail, et aura droit a un autre jour 
libre, a 1'exception de Noel et du iendemain de Noel decrit a Particle 21.04 b) de cette 
convention. 

21.06 D'un commun accord les jours libres reportes conformement au paragraphe 21.04 et aux 
alindas 21.01 b) peuvent titre prdvus a 1'horaire dans les trente (30) jours qui precedent le 
jour ferie. 

21.07 Le present article ne s'applique pas a un employd pendant toute pdriode d'un conga non 
payd, d'une absence sans permission ou d'une absence pour raison disciplinaire. 

ARTICLE 22 - VACANCES 

22.01 Duree des vacances 

a) Un employe ayant accompli cinq (5) ans ou moins de service ininterrompu a droit a des 
vacances paydes calculdes a raison d'un jour et quart (1 1/ 4) pour chaque plein mois civil 
de service. 

b) Un employd ayant accompli plus de cinq (5) ans et moins de huit (8) ans de service 
ininterrompu a droit a des vacances paydes calculdes a raison d'un jour et demi (1 '/Z) 
pour chaque plein mois civil de service. 

c) Un employd ayant accompli huit (8) ans et moins de douze (12) ans de service 
ininterrompu a droit par la suite a des vacances paydes calculdes a raison d'un jour et 
deux tiers (12/3) pour chaque plein mois civil de service. 

d) Un employd ayant accompli plus de douze (12) ans et moins de seize (16) ans de service 
ininterrompu a droit a des vacances paydes calculdes a raison d'un jour et cinq sixieme 
(15/6) pour chaque plein mois civil de service. 

e) Un employd qui a accompli plus de seize (16) ans et moins de vingt (20) ans de service 
ininterrompu a droit par la suite a des vacances paydes calculees a raison de deux (2) 
jours pour chaque plein mois civil de service. 

f) Un employd qui a accompli vingt (20) ans de service ininterrompu a droit par la suite 
A des vacances payees calculees a raison de deux fours et un douzieme (2 1/12) pour 
chaque mois civil de service. 

22.02 Nouveaux employ6s 

a) Un employe qui commence a occuper un emploi avant le seize (16) du mois a le droit 
de commencer a accumuler des credits de vacances a partir de ce mois. 

b) Un employe qui commence a occuper un emploi le seize (16) du mois ou apres a le 
droit de commencer a accumuler des credits de vacances a compter du premier jour du 
mois qui suit la date de sa nomination. 

~ e7 ".-3, ~' 
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22.03 a) Lorsqu'un employe a obtenu le statut d'employe parce qu'il a ete employe sur une base 
occasionnelle pendant une periode de plus de six (6) mois, it doit recevoir les avantages 
prevus a Particle 22 qui s'appliquent a compter du premier jour ouvrable du septieme 
(7e) mois de service ininterrompu. 

b) Les employes saisonniers doivent gagner des credits de conges annuels au prorata en 
fonction de la periode reelle de travail. De plus, les employes saisonniers doivent 
recevoir des credits de conges annuels supplementaires conformement au paragraphe 
22.01 seulement apres avoir complete dans chaque cas le nombre total de jours par 
annee habituellement travaiiles par les employes a plein temps. 

22.04 La paye de vacances doit etre au taux en vigueur juste avant la periode des vacances. Toute 
augmentation due pendant la periode des vacances doit s'appliquer a compter de sa date 
d'entree en vigueur. 

22.05 Calcul des vacances - En plus des jours de travail reglementaires d'un employe, it faut, 
aux fins du calcul du droit aux vacances, donner des credits de vacances : 

a) pour les jours oii 1'employe est en conges annuels; 

b) pour les jours oii 1'employe est en conge paye accorde conformement aux dispositions 
de la presente convention; 

c) pour les jours oii Pemploye est en conge de maladie conformement aux dispositions de 
la presente convention; 

d) pour les jours oiz 1'employe est absent du travail et qu'il touche des indemnites pour 
accident de travail; les credits de conge annuel sont limites au nombre de jours 
normalement accumules pendant douze (12) mois de service, tel que prdvu a 
Particle 22.01. 

e) pour les jours ou 1'employe est affecte aux affaires du Syndicat tel que prevu dans les 
dispositions de la presente convention, sauf dans le cas d'un conge prolonge. 

22.06 Calendrier des vacances - L'Employeur doit determiner le nombre d'employes qui 
peuvent etre en vacances durant une periode determine. Les employes doivent indiquer 
leur preference quant aux vacances avant le 31 mars de chaque annee. Les conges annuels 

de vacances annuels des autres employes avant mains d'anciennete. Les calendriers de 
vacances doivent donner la preference aux employes comptant le plus d'anciennete dans 
chaque classification. Les calendriers doivent etre affiches par I'Employeur avant le 1 r̀  mai 
de chaque annee et ne doivent pas etre modifies it moins d'un commun accord entre 
1'employe et 1'Employeur. Si possible, des jours libres seront donnes immediatement avant 
et immediatement apres la periode des vacances. 

22.07 Jour ferie durant les vacances - Si l'un des jours feries mentionnes a Particle 21 (Jours 
feries) survient ou est celebre durant la periode des vacances d'un employe, celui-ci doit 
recevoir une journee libre supplementaire, sans perte de remuneration, et ce jour doit 
constituer son jour ferie, tel que prevu dans Particle 21. 

22.08 Paye de vacances h la cessation d'emploi - Un employe dont 1'emploi prend fin pour une 
raison quelconque dolt recevoir avec sa derniere paye le versement d'une somme d'argent 
equivalant aux vacances qui pourront s'etre accumuldes en sa faveur conformement au 
present article. 
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22.09 Accumulation des vacances - Les vacances ne doivent pas s'accumuler d'une annee a 
l'autre, sous reserve que les vacances auxquelles un employd a droit peuvent titre reportdes 
A une annde subsequente sur demande de 1'employd, mais a la settle diserdtion de 
l'Employeur. Cependant,l'Employeur ne doit pas refuser le report des vacances lorsque les 
exigences operationnelles ne permettent pas a 1'employd de prendre ses vacances lorsqu'il 
exerce ses choix. Un employd qui desire faire reporter des vacances auxquelles it a droit, 
doit demander par dcrit a 1'Employeur la permission de le faire, au plus tard le 15 decembre 
de 1'annde pendant laquelle ]'employe prendrait normalement les vacances qu'il veut faire 
reporter. Une telle demande ne doit pas titre refusee sans motifs raisonnables. 

Si un employd nest pas en mesure de faire sa demande par dcoit a cause de maladie ou de 
blessure, les congds annuels non-utilises seront reportds automatiquement. De tels conges 
reportes ne doivent pas exceder le nombre de conges annuels accumulds en une (1) annee. 

22.10 Aueune accumulation de vacances - Lorsqu'une pdriode continue d'absence du travail par 
suite de congd non paye ou de suspension des fonctions d6passe onze (I I) jours ouvrables 
en un mois quelconque, aucun crddit de vacances ne doit s'accumuler. 

22.11 Hospitalisation de ]'employe - Un employd qui doit se faire hospitaliser pendant ses 
congds annuels ou qui devient malade pendant une pdriode d6passant deux (2) jours peut 
utiliser des credits de congds de maladie au lieu de perdre une partie de ses congds annuels. 
En pareil cas, lorsque Pon re'clame un congd de maladie, it faut fournir une preuve de 
maladie a ]'Employeur et I'Employeur doit titre avisd au moment de la maladie. 

22.12 Mise en disponibilite - Lorsqu'un employd est mis en disponibilite, it doit prendre ses 
credits de congds annuels accumul6s au moment de la mise en disponibilite. Les credits de 
conges annuels ne s'accumulent pas pendant les pdriodes de mise en disponibilite. Lors 
d'un rappel au travail conformdment a ]'article 17.07, ces employds commencent a gagner 
des credits de conges annuels conform6ment au paragraphe 22.01 et 22.05. 

ARTICLE 23 - CONGES DE MALADIE 

23.01 Nombre de conges de maladie - Chaque employe de l'unitd de ndgoeiation doit accumuler 
des credits de congds de maladie a raison d'un jour et quart (1 '/) par mois pour chaque 
mois civil d'emploi ininterrompu jusqu'a concurrence de deux cent quarante (240) jours 
ouvrables. 

23.02 Nouveaux employes 

a) Un employd nomme avant le seize (16) du mois a le droit d'accumuler des credits de 
congds de maladie a compter de ce mois. 

b) Un employd nommd le seize (16) du mois ou apres a le droit d'accumuler des credits 
de congds de maladie a compter du premier jour du mois qui suit la date de sa 
nomination. 

23.03 Jours comptes dans le caleul des conges de maladie - Aux fins du calcul de 
]'accumulation de conges de maladie, it faut compter les fours suivants comme jours de 
travail . 

a) les jours ou ]'employe est en vacances; 

b) les jours ou ]'employe est en congd paye conformement aux dispositions de la presente 
convention; 
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c) les jours o6 !'employe est en conge de maladie conforniement aux dispositions de la 
presente convention; 

d) les jours oii l'employd est absent du travail et qu'il touche des indemnites pour accident 
de travail; les credits de conge de maladie sont limitds au nombre de jours normalement 
accumules pendant douze (12) mois de service, tel que prevu a !'article 23.01; 

e) les jours feries ou les jours pris a leur place; 

f) les jours ou I'employd est affecte aux affaires du Syndicat tel que prrvu dans les 
dispositions de la presente convention, sauf dans le cas d'un conge prolonge tel que 
defini dans Particle 24.03 c). 

23.04 Employes en conge ou suspendu - Lorsqu'une periode continue d'absence du travail par 
suite de conge non paye ou de suspension des fonctions en vient, sans violation de Particle 
13, a ddpasser la moitid du nombre de jours ouvrables d'un mois quelconque, aucun credit 
de conge de maladie ne doit s'accumuler pour ce mois-la, mais !'employe doit conserver 
tous les credits de conges de maladie antdrieurs a ce conge ou a cette suspension des 
fonctions. 

23.05 Avis de maladie - Un employe qui s'absente du travail par suite de maladie ou d'accident 
et qui veut utiliser ses credits de conges de maladie pour cette absence doit en aviser son 
surveillant. 

23.06 Deduction des conges de maladie - Les credits de conges de maladie accumules d'un 
employe sont ddduits de chaque jour ouvrable oii !'employe est absent en conge de maladie. 
Les absences pour conge de maladie sont ddduites par quart (1/4) de journee. 

a) un conge de maladie d'un quart (1/4) de journde ou moins pent etre deduit comme un 
quart (1/4) de journde; 

b) un conge de maladie de plus d'un quart (1/4) de journee, mais de moins d'une demi-
joumde (1/2) pent etre deduit comme une demi journee (1/2); 

c) un conge de maladie de plus d'une demi joumde (1/2), mais de moins d'une journde 
(1) peut etre deduit comme trois quarts (3/4) de journde. 

23.07 a) Les parties conviennent que l'Employeur a le droit de faire enquete sur !'usage des 
conges de maladie. Une mauvaise utilisation des conges de maladie peut etre un motif 
suffisant pour une mesure disciplinaire. 

b) Lorsque I'Employeur a raison de croire que !'employe ne fait pas bon usage des 
privileges des conges de maladie, it peut exiger un certificat medical pour toute absence 
pour laquelle un conge est demande. Si un tel certificat nest pas presente, le temps 
perdu sera deduit du traitement de 1'employe selon le taux horaire precise a !'annexe A. 

c) Lorsqu'un certificat du mddecin est exige conformement a 1'alinda 23.07 b) ci-dessus, 
cette preuve de maladie doit etre demandde durant la maladie, a mains que 1'employe 
Wait requ une directive permanente selon laquelle it doit presenter un certificat du 
medecin pour toute periode d'absence pour laquelle un conge de maladie est demands. 
Une telle directive permanente ne doit pas etre en vigueur pour plus de douze (12) mois 
suivant sa date d'dmission. 
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23.08 Un employe qui a accompli dix-huit (18) mois de service et qui a epuise ses credits de 
congss de maladie doit, sur demande, obtenir une avance de quinze (15) jours de conges 
de maladie pour les raisons suivantes : maladie grave, accident ou traitement medical 
continu par un medecin. A son retour au travail, 1'employe doit rembourser toutes les 
journees de conge de maladie ainsi obtenues, a raison d'au moins la moitie de 
1'accumulation mensuelle (5/8 jour par mois). Un employe qui retourne au travail avant 
d'avoir utilise tous les quinze (15) jours remboursera seulement les journees utilisees et les 
autres credits seront remis a 1'Employeur. Tout employe ayant beneficie d'un conge de 
maladie special dolt, lorsqu'il cesse d'etre employe, remettre a l'Employeur un montant 
equivalant au nombre de jours de maladie qu'il n'a pas reussi a accumuler. Le montant dfi 
doit etre calcule a partir du dernier taux de remuneration de 1'employe. 

23.09 Accidents au travail - L'absence d'un employe qui retire des indemnites en application de 
la Lai sur les accidents du travail ne doit pas etre dsduite des credits de conges de maladie 
de 1'employ6. L'employe pourra utiliser ses credits de conge de maladie en attendant 
1'approbation de sa reclamation. Une fois la reclamation autorisse, les credits de maladie 
seront rembourses a 1'employe. 

23.10 Anciens combattants - Un conge special doit etre accorde sans perte de salaire ni de 
credits de conges de maladie, aux anciens combattants beneficiant dune pension 
d'invalidite qui sont appeles a se presenter devant un conseil medical pour un examen ou 
une enquete relativement a leur invalidite. 

23.11 Relev6 des conges de maladie — L'employeur s'assure que chaque employe possMe la 
formation necessaire et ait acces au systeme de Libre Services aux Employes (LSE). 

23.12 Statut des conges de maladie — Lorsqu'un employe utilise des credits de conges de 
maladie, it est considers etre en conge pays. 

23.13 Maintien des credits de maladie lors de wise en disponibilite — Lorsqu'un employe 
saisonnier est mis en disponibilite, it ne doit pas accumuler de credits de conges de maladie 
durant cette periode, mais it conserve les credits qui existaient au moment de la mise en 
disponibilite. En cas de rappel, un tel employe doit commencer a gagner des credits de 
conges de maladie conformement au paragraphe 23.01. 

23.14 Un employe regulier ou un employe saisonnier mis en disponibilite pendant une periode 
de douze (12) mois perd tous les credits de conges de maladie accumules. 

ARTICLE 24 - CONGES 

24.01 Griefs - Un employe qui a depose un grief conformement a la procedure de reglement des 
griefs, article 11, doit obtenir du temps libre pays lors de 1'audition du grief, y compris 
Parbitrage. 

24.02 Negociations - Un conge pays, sans perte d'anciennete, doit etre accorde aux membres 
autorises a assister aux seances officielles de negociation. L'employe continuera de 
beneficier du traitement et des avantages accordes par 1'Employeur conformement au 
present paragraphe. Le Syndicat remboursera ensuite 1'Employeur dans les dix (10) jours 
suivant la facturation, pourvu que 1'Employeur prssente une facture dans les trente 
(30) fours de la signature de la presente convention collective. Si possible, la demande 
visant un tel conge doit etre soumise au moins quatorze (14) jours a 1'avance. 
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24.03 Conge pour affaires syndicales 

a) A la demande ecrite du Syndicat presentee au moins quatorze (14) jours a 1'avance, 
I'Employeur doit accorder un conge non paye, sans perte d'anciennete, aux employes 
designs par le Syndicat en vue d'assister a des congres du travail, reunions du conseil 
et j ournees d'etude. 

A la demande ecrite du syndicat, presentee au moins vingt-quatre (24) heures a 
Pavance, l'employeur doit accorder un conge non paye pour affaire syndicale urgente, 
sans perte d'anciennetd aux officiers du bureau de direction en chef soit le president, le 
1" vice-president, le secretaire archiviste et le secrdtaire-tresorier. 

b) Un employe en conga de courte duree pour affaires du Syndicat sera remplacd lorsque 
Pemployeur determinera qu'il est nscessaire. 

c) L'Employeur doit accorder a un employe qui est elu ou nomme a un poste a temps plein 
du Syndicat ou d'un organisme auquel le Syndicat est affilid, un conge non paye pour 
une periode determine pouvant alter jusqu'a un (1) an, sans perte d'anciennetd. Un tel 
conge doit titre renouvelable pour un autre mandat sur demande et ne doit pas titre 
accords a plus de quatre employes dans l'unitd de ndgociation en meme temps. Les 
employes bensficiant d'un tel conge n'auront pas droit aux benefices de la prdsente 
convention. Toutefois, 1'anciennetd continuera de s'accumuler pour ces employes au 
taux de deux mille quatre-vingts (2080) heures pour chaque annde complete pendant 
qu'ils beneficient d'un tel conge. Ce taux sera calculd au prorata pour les anndes 
partielles ou pour un conge d'une duree infdrieure a un conge a temps plein. De plus, 
ces credits d'anciennetd ne serviront ni pour les fins du calcul de Pallocation de retraite 
ni pour les credits de congd annuels. 

d) Dans la situation de congas pour affaires syndicales selon Particle 24.03,1'employeur 
maintiendra le traitement et les benefices accordss a 1'employe. L'employeur facturera 
le syndicat pour le remboursement. 

24.04 Congs de deuil 

a) Sur demande, un employe doit obtenir un conge de deuiI dans le cas du deces de sa 
mere, ou de son pere, une personne tenant lieu de parent, son conjoint, son fils, sa fille, 
son frere, sa s(rur ou ses petits-enfants, sans perte de traitement ou d'avantages, d'un 
maximum de sept (7) jours civils consdcutifs dont Pun doit titre le jour des funerailles. 

Aux fins de clarification du present article, conjoint designe 1'epoux ou 1'epouse. Il 
designe egalement un individu qui demeure avec I'employe depuis au mains douze 
(12) mois et qui est reconnu publiquement comme le partenaire de Pemploye. 

b) Sur demande, un employe doit obtenir un conge dans le cas du deces de sa belle-mere, 
de son beau-pere, dune belle-serur, d'un beau_frere, d'une bru, d'un gendre, d'un 
grand-parent, ou autre parent demeurant sous Ie meme toit que Pemploys, sans perte 
de traitement ou d'avantages, d'un maximum de cinq (5) jours civils consecutifs dont 
i'un doit etre le jour des funerailles. 

c) Un employe doit obtenir, dans 1'eventualitd du deces d'un ex-conjoint, d'une tante, 
d'un oncle, d'une niece ou d'un neveu, d'un grand-parent du conjoint, sans perte de 
traitement, un conge de deuil d'un maximum d'un (1) jour devant etre le jour des 
funerailles. 
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d) Un employe peut obtenir, a la discretion de 1'Employeur, jusqu'a trois (3) jours 
supplementaires de conge de deuil dans le but de voyager pour assister aux funerailles 
d'un des parents mentionnss dans le present article ou pour assumer une responsabilitd 
familiale pouvant incomber a 1'employe a la suite du deces d'un de ces parents. 

e) Si 1'enterrement ne suit pas immediatement les fundrailles, 1'employ6 peut demander 
par dcrit d'utiliser l'un des congas, sans perte de traitement, qui est offert en vertu des 
alindas 24.04 a), b), c). 

f) Un congd de demi joumee (1/2) sans perte de traitement peut titre accorde a un employe 
en vue d'assister a des funerailles a titre de porteur, en ajoutant au besoin du temps 
pour le ddplacement. Le congd total ne doit pas ddpasser une (1) journde sans perte de 
traitement. 

24.05 Conges d'audience 

a) L'employeur doit accorder un congd payd a un employe qui est tenu de faire partie d'un 
jury ou de comparaitre a titre de temoin a toute procedure legale ou la presence de 
temoins est imposee par la loi. 

b) Un employe n'a pas droit a un congd paye lorsqu'il est en congd non paye ou fait 1'objet 
d'une suspension, ou s'il a intents des procedures devant un tribunal ou des procedures 
semblables, ou encore s'il participe a des procedures devant un tribunal ou des 
procedures quelconques qui ne se rattachent pas a son emploi et auxquelles it est partie. 

c) Si un employe remplissant Tune ou Pautre des fonctions susmentionnses nest tenu de 
la remplir pendant la journee entiere, cet employe doit ensuite se presenter au travail. 

d) Toute indemnite de temoin ou de jure revue par 1'employd doit titre remise a 
1'Employeur ou 1'employe ne doit recevoir que la diffdrence entre son traitement 
reglementaire et l'indemnite de temoin ou de jurd (excluant repas, allocation de 
transport, hebergement et autres). Ceci ne s'applique pas a un employs en congd sans 
traitement ou faisant l'objet d'une suspension ou ne recevant pas de traitement, pour 
toute autre raison, de I'Employeur pour le temps en question. 

e) Un employd qui doit comparaitre devant un tribunal ou a une enquete de coroner, tel 
que prevu au sous-alinsa 24.05 a), pendant un jour qui n'est pas un jour reglementaire 
de travail, pour une question se rattachant au travail, doit titre remundre conformement 
aux dispositions de Particle 19 de la prdsente convention pour un minimum de quatre 
(4) heures de paie au taux du surtemps. 

24.06 Conge de maternite et conge pour soins des enfants 

a) Avis - Au cinquieme (5`) mois de sa grossesse au plus tard, une employee devra 
indiquer a l'Employeur ]a date prevue de 1'accouchement. 

b) Certificat medical - Une employee qui demande un congd de matemit6 doit presenter 
avec sa demande de conge, une declaration de son medecin, de son infirmiere 
praticienne ou d'une sage-femme, indiquant que 1'emploi jusqu'a la date prdcisee dans 
la demande ne nuira pas a sa sante, pourvu qu'il ne survienne pas des complications 
imprevues. 

V/0 4 1~ dui 
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c) Durde du conge - Le conga de maternitd ne doit pas darer plus de 
dix-sept (17) semaines, y compris la pdriode d'attente, s'il y a lieu. Nonobstant ce qui 
precdde, I'Employeur peut ordonner a une employde enceinte d'aller en conge de 
maternitd a tout moment ou 1'employde ne peut produire un certificat medical indiquant 
que sa condition ne 1'empeche pas de remplir ses fonctions normales. L'employde 
accumule de 1'anciennete pendant son conga de maternitd au m6me taux que si elle 
avait travaille. 

d) Retour au travail - Une employee qui retourne au travail apres un conge de maternitd 
doit en aviser 1'Employeur par dcrit au moins dix. (10) jours ouvrables avant le retour 
au travail, avec Papprobation dcrite d'un mddecin ou dune infirmiere praticienne. Une 
telle employde doit titre placde dans la classification qu'elle occupait auparavant a son 
lieu de travail. 

e) Prestation suppldmentaire d'assurance-emploi (a.-e.) - Apres avoir accumuld une 
(1) annde d'anciennetd, une employee qui retourne au travail pour une pdriode d'au 
moins six (6) mois et qui foumit a 1'Employeur la preuve qu'elle a fait une demande de 
prestations d'assurance-emploi aux termes de la Loi stir 1 'assurance-employ, est 
admissible a une indemnisation de conge de maternitd en vertu du Regime de 
prestations supplementaires d'assurance-emploi pour une pdriode ne depassant pas 
quinze (15) semaines continues suivant immddiatement la pdriode d'attente minimum 
pour titre admissible aux prestations d'assurance-emploi. 

En ce qui a trait a la pdriode du congd de maternitd, les prestations versdes en vertu du 
Regime de prestations supplementaires d'assurance-emploi reprdsentent des paiements 
dquivalant a la diffdrence entre les prestations d'assurance-emploi auxquelles 
1'employde est admissible et soixante-quinze pour cent (75%) de son taux de traitement 
rdglementaire au ddbut du conge de maternitd, mains tout autre revenu requ au tours 
de cette pdriode qui pourrait rdduire les prestations d'assurance-emploi auxquelles 
1'employee aurait eu droit si elle n'avait pas requ des revenus suppldmentaires au cours 
de cette pdriode. 

Lorsqu'une employde admissible a des prestations suppldmentaires d'assurance-
emploi doit attendre une pdriode definie par Pa.-e. avant de recevoir des prestations 
d'assurance-emploi pour congd de maternitd, elle a droit a soixante-quinze pour cent 
(75%) de son taux de traitement rdglementaire pour la pdriode d'attente, moins tout 
autre gain requ au tours de cette pdriode. 

Taux de traitement rdglementaire » ddsigne le taux de traitement de 1'employee au 
ddbut de son congd de maternite mais ne doit pas comprendre le salaire rdtroactif, la 
paye de suppldance, la prime de relais, le surtemps ou tout autre mode de rdmundration 
suppldmentaire. 

f) Une employde qui se prdvaut des dispositions de 1'alin6a e) ci-dessus doit retourner it 
son travail et rester a 1'emploi du meme Employeur pour une pdriode d'au moins six 
(6) mois apres son retour au travail. Une employde qui ne retourne pas au travail et qui 
ne reste pas au travail pendant une pdriode de six (6) mois doit indemniser, au prorata, 
1'Employeur pour le montant des allocations de congd de maladie requ. 

g) Une employde qui ddmissionne de son poste pour des raisons de maternitd devrait 
acqudrir ses bdndfices accumulds qui Wont pas dtd versds, au moment de la demission, 
si a l'intdrieur d'un delai de six (6) mois apres la date de la ddmission, elle est 
rdembauchde a un poste rdgulier ou terme par 1'Employeur. 



9*2 

h) Conge pour soins des enfants 

(i) Un employe qui est parent naturel ou adoptif doit se voir accorder sur demande 
par ecrit un conge your soins des enfants non paye pour une periode maximale 
de soixante-deux (62) semaines. 

(ii) La periode du conge pour soins des enfants de soixante-deux (62) semaines 
mentionnee au sous-alinea 24.06 h)(i) ci-dessus doit commencer au plus t6t a 
la date a laquelle le nouveau-n6 ou 1'enfant adopte est pris en charge par 
1'employe et doit se terminer au plus tard soixante-dix-huit (78) semaines 
suivant cette date. 

(iii) L'employee qui est mere naturelle d'un enfant dolt commencer son conge pour 
soins des enfants immediatement lorsque le conge de maternite expire, A moins 
que 1'employeur et 1'employee s'entendent autrement, et doit donner a 
1'employeur un avis d'au moins six (6) semaines de son intention de prendre le 
conge pour soins des enfants. Si le nouveau-ne est hospitalise lorsque le conge 
de maternite expire, le debut du conge peut etre reporte. 

(iv) Si le pere naturel a l'intention de prendre un conge your coins des enfants, it 
doit donner a 1'employeur un avis ecrit d'au moins six (6) semaines de la date 
du debut et de la duree du conge. 

(v) Pour les parents adoptifs, ce conge doit etre demande le plus t6t possible avant 
le debut du conge. 

(vi) Si les deux parents sont employes, le conge pour soins des enfants de 
soixante-deux (62) semaines peut etre pris par l'un ou Pautre ou partage par les 
deux (2) parents, pourvu que la periode de conge combine ne depasse pas 
soixante-deux (62) semaines. 

(vii) Un employe qui retourne au travail apres un conge pour soins des enfants doit 
etre integre dans la classification qu'iI occupait auparavant et au lieu de travail 
et doit recevoir un taux de remuneration qui est 1'equivalent ou superieur au 
taux de remuneration qu'iI recevait immediatement avant son depart en conge 
pour soins des enfants. Si le poste occupe precedemment par 1'employe a etd 
touche par une raise en disponibilite, les dispositions de Particle 17 
s'appliquent. 

(viii) Pendant la periode du conge your soins des enfants maximale de soixante-deux 
semaines precisee seulement au sous-alinea 24.06 h)(i) : 

(l) Un employe continue d'accumuler de Panciennete et des credits de services 
continus en fonction de ce qu'auraient ete ses heures de travail nonmales; 

(2) Lorsqu'un employe participe au regime d'assurance collective de 
1'employeur, it peut, si le regime pertinent le permet, continuer de verser ses 
cotisations, y compris celles de 1'employeur, au regime d'assurance 
collective. L'employe doit fournir a 1'employeur des cheques postdates pour 
les montants de ces primes. 
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(3) Un employe conserve les credits de conges annuels ou de conges de maladie 
deja accumules pour une annee civile durant laquelle it est absent pour un 
conge pour coins des enfants. Mais it ne les accumule pas. Un employe qui 
retourne au travail apres un conge avant le seizieme (16®) jour du mois pent 
accumuter des conges annuels et des credits de conges de maladie pour ce 
mois. Un employe qui retourne au travail apres un conge le seizieme 
(16e) jour du mois ou apres peut commencer a accumuler des credits de 
conges annuels et des credits de conges de maladie a partir du premier du 
mois suivant la date de son retour au travail. 

(ix) Sur demande ecrite de 1'employe,l'employeur peat accorder un conge non paye 
apres la fin du conge pour soins des enfants demande au sous-alinea 24.06 h)(i) 
ci-dessus. Un employe qui obtient un tel conge non paye peut, lorsque les 
regimes d'assurance pertinents Ie permettent, continuer de verser ses 
cotisations, y compris celles de Pemployeur durant ce conge prolonge. 
L'employe doit foumir a 1'employeur des cheques postdates pour les montants 
de ces primes. 

24.07 Conge divers — L'employeur peut, a sa discretion et aux conditions qu'il jugera a propos, 
accorder des conges payes ou non payes a un employe sans perte d'anciennete, lorsque des 
circonstances qui ne sont pas directement imputables a 1'employe 1'empechent de se 
presenter au travail. L'employeur precisera la raison du refus du conge. 

24.08 Conges d'examen et participation A un concours - Si 1'employeur oblige un employe a 
passer des examens ou a participer a un concours visant a ameliorer sa competence ou son 
poste, cet employe ne doit pas subir de perte de remuneration ni d'anciennete en vue de 
passer cet examen ou de participer a des concours qui se tiennent durant les heures de 
travail de 1'employe. 

24.09 Conges pour rendez-vous chez le medecin on le dentiste - Un conge paye sera accorde 
pour la duree du rendez-vous chez le medecin ou le dentiste qui ne peuvent pas titre obtenus 
en dehors des heures normales de travail. L'employe doit aviser son surveillant de I'heure 
du rendez-vous aussit6t que le rendez-vous est confirme. 

24.10 Conge parental — Un employe a droit a une (1) joumde de conge paye a l'oecasion de la 
naissance de son enfant. Un tel conge doit titre pris dans un delai raisonnable de la 
naissance. 

24.11 Conge de soignant - Les parties conviennent que la Loi sur les normes d'emploi, avec ses 
modifications successives, s'applique a la presente unite de negociation. 

24.12 Droit de vote— L'emplove qui a le droit de vote et aui n'a12as ete en mesure d'exercer son 
.7..2a .La...... 

conformement aux lois federaless  provinciales et/ou 

24.13 Absence pour raison d'intemperie 

al Tout employe qui, apres avoir fait son possible pour se presenter au travail au cours 
d'une tempete, en a ete empeche par l'etat des rues ou des routes publiques, aura la 
possibilite de remplacer ce jour de travail par des conges feries accumules, du surtemps 
accumule, des vacances accumulees ou de travailler au cours de Pun de ses jours libres 
habituels ou de ses j ours de conge reglementaire si la repartition du personnel le permet. 
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L'employd nest pas tenu de remplacer ses heures de travail s'il se prdsente en retard 
au travail dans un delai raisonnable. L'employe dolt aviser 1'employeur de son absence 
ou de son retard. 

cc) Advenant qu'un campus du CCNB ferme ses portes parce que les conditions de la route 
sont dangereuses, les employes a ce campus : 

i) ne sont pas tenus de se presenter au travail pour un relais au complet; 

ne sont pas tenus de se presenter au travail pour un relais, sauf en cas d'urgence 
operationnelle. 

iii) peuvent quitter le travail avant ]a fin d'un relais. 

Dans de telles situations, les employes ne subiront pas de perte de traitement pour les heures 
non travaillees ou ne seront pas tenus de remplacer ces heures par des jours feries 
accumulds, des heures suppldmentaires accumuldes ou des conges annuels accumules, ou 
en travaillant durant Pun de leurs jours libres reglementaires ou jours fdrids. 

24.14 Violence familiale, violence entre partenaires intimes ou de violence sexuelle 

L'employeur accepte de reconnaitre que les emplov6s sont parfois confrontes a des 
situations de violence ou d'abus dans leur vie personnelle qui peuvent avoir une incidence 
sur leur assiduite ou leur rendement au travail. 

Pour cette raison, 1'employeur convient qu'un employd qui se trouve dans une telle 
situation de violence ou d'abus ne fera pas l'objet de mesures disciplinaires si la question 
de 1'absence ou du rendement est lide a ladite situation de violence ou d'abus. 

a) L'emploveur accordera jusqu'a cinq (5) fours de conge gave lorsau'un incident de 
violence familiale touche un employe. 

b) Les absences prolongees, aui ne sont pas couvertes par les conges de maladie ou 
1'assurance invalidite, seront accordees en conge autorisd sans solde, ne ddpassant pas 
le total combine de dix (10) jours, qui peuvent etre pris par intermittence ou un coned 
maximal de seize (16) semaines. pris de facon continue, par annde civile. 

Cet article ne s'applique pas si qu'il est demontrd que 1'employe est 1'auteur de Pagression. 

Tous les renseignements confidentiels sur les employes seront proteges ou traites 
conform6ment a la Loi sur le droit a 1 'information et la protection de la vie privee 

predominant et fera 1'objet de discussion. 
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ARTICLE 25 - PAIEMENT DES SALAIRES ET ALLOCATIONS 

25.01 a) Salaires - Les salaires des employes doivent etre verses conformement aux taux et aux 
dates d'entree en vigueur etablis a 1'annexe A ci jointe qui fait partie de la presente 
convention. 

b) La progression au sein de 1'echelle de salaires de chaque classification doit entrer en 
vigueur quand un employe a termine avec succes une (1) annee d'emploi a chaque 
echelon. 

c) Les taux horaires etablis a 1'annexe A doivent servir a calculer tous les salaires, de 
meme que les additions ou deductions appropriees. 

25.02 Periode de paye - Les periodes de paye sont a la quinzaine. 

25.03 A travail egal salaire egal - Le principe du salaire egal pour un travail egal doit s'appliquer. 

25.04 Faye durant les affectations provisoires - Quand un employe est tenu de remplir les 
functions principales d'une classification plus elevee que la sienne, it dolt recevoir une paye 
de suppleance depuis le debut de cette periode comme suit : 

(i) lorsque la classification plus elevee comporte un seul taux, a ce taux-la; 

(ii) lorsque la classification plus elevee comporte plus d'un (1) taux, au taux le moins 
eleve qui lui procurera une augmentation depassant son taux actuel d'au moins cinq 
pour cent (5%); 

(iii) Les employes doivent etre infonnes qui est la personne affectee provisoirement. 

25.05 Paie de reserve 

a) Un employe de l'unite de negociation qui est tenu de rester << en appel » ou « en 
reserve » apres avoir termine ses heures reglementaires de travail ou durant des jours 
normalement libres doit recevoir une prime de un dollar (1,00 $) Pheure pendant 
laquelle it est tenu d'etre en reserve ou de rester en appel. 

b) Un employe en reserve ou en appel qui est rappele au travail en dehors de ses heures 
reglementaires doit etre remunere au taux de surtemps pour toutes les heures de travail 
effectuees, un minimum de quatre (4) heures conformement a I'article 19.06. 

25.06 Indemnites pour accidents an travail 

a) L'employeur est tenu de verser le traitement regulier a un employe qui ne peut pas 
accomplir ses taches normales, en raison d'une maladie ou d'une blessure Me au travail 
pendant une periode de temps determinee par Travail securitaire NB. 

b) L'obligation de 1'Employeur ne s'applique pas lorsque Travail securitaire NB 
determine que 1'employe est admissible a des prestations pour perte de gains prolongee. 

c) Lorsqu'iI est etabli en vertu de la Loi sur les accidents du travail qu'un employe ne 
peut pas ou n'a pas la possibilite de reintegrer son poste totalement ou partiellement et 
gu'aucune accommodation raisonnable nest possible, cet employe doit etre mis en 
disponibilite. 
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25.07 Employes a temps partiel et employes saisonniers 

a) Les employds a temps partiel doivent recevoir les taux de salaire, bendficier des 
conditions d'emploi et autres conditions dnoncdes dans la prdsente convention sur une 
base proportionnelle a leurs heures de travail. 

b) Les employes saisonniers doivent recevoir les faux de salaire, bendficier des conditions 
d'emploi et autres conditions dnoncdes dans la prdsente convention. 

25.08 Allocation de retraite 

a) Au moment de la retraite, du daces, de 1a mise en disponibilitd ou du ddpart en raison 
d'incapacit6, un employe comptant cinq (5) ans ou plus de service continu est 
admissible i une allocation de retraite 6quivalant i la rdmundration de cinq (5) jours 
ouvrables pour chaque annde complete d'emploi continu jusqu'i concurrence de cent 
vingt-cinq (12 5) jours ouvrables. 

b) Au moment de la retraite, ]'employe peut choisir la date a laquelle ]'allocation de 
retraite lui sera versde, i l'intdrieur de la pdriode de vingt-quatre (24) mois suivant la 
date de la retraite. Si aucune date nest fixie, l'allocation est payable au moment de la 
retraite. 

En cas de mise en disponibilitd dun employd, ]'allocation de retraite est versde sous 
forme d'une somme forfaitaire, douze (12) mois apres la date de mise en disponibilitd, 
A condition que 1'employ6 Wait pas dtd rdengagd dans les services publics 

c) L'employd congddid n'a pas droit a une allocation de retraite. 

25.09 Couverture du risque de responsabilite personnelle 

L'Employeur assume la responsabilitd de ddfendre toute action dans laquelle la ndgligence 
d'un employd est impliquee et aussi de payer les dommages — intdrets lorsque cela est 
ndcessaire i la condition que 1'employd ait agi de bonne foi et dans le cadre de son emploi, 
conformdment a la Politique du CCNB sur la couverture du risque de responsabilitd 
personnelle. 

25.10 Le passage de Pheure normale i 1'heure avancee 

Le passage de dheure normale i 1heure avancde ou vice-versa, ne doit pas titre rdputd avoir 
un effet sur les heures rdglementaires de travail quotidiennes prdvues i I'horaire par 
semaine. La diffdrence d'heure doit titre partagde entre 1'employ6 terminant son relais et 
celui commengant son relais. 

ARTICLE 26 - RETRAiTE ET REGIME DE PENSION 

26.01 Tout employd travaillant au-deli de I'age normal de Ia retraite bdndficiera de tous les 
avantages et de toutes les conditions d'emploi tel que prdvu dans la prdsente convention 
collective. 

26.02 Avantages de retraite - Tous les avantages prdvus, par le Rdgime i risques partagds dans 
les services publics (RRPSP) dont it est conforme et assujetti a la Loi sur les prestations 
de pension, doivent s'appliquer aux employds contribuant a ce rdgime et prenant leur 
retraite. 
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26.03 Programme de preparation a In retraite - Durant la periode de dix (10) ans avant sa 
retraite anticipee, un employe qui desire participer a un programme de preparation a la 
retraite approuve par 1'Employeur ou offert par le S.C.F.P. obtiendra un conge paye et le 
remboursement de toute depense raisonnabie pour participer a un tel programme qui se 
tiendra dans la province du Nouveau-Brunswick. 

26.04 Les employes saisonniers, a temps partiel et sur une base volontaire, peuvent participer au 
regime de pension des employes saisonniers et a temps partiel accessible actuelIement aux 
autres employes saisonniers et a temps partiel des services publics du Nouveau-Brunswick. 

ARTICLE 27 - AVANTAGES DES EMPLOYES 

27.01 L'Employeur accepte dWre le titulaire de la police des regimes d'assurance-vie collective, 
d'assurance en cas de deces ou de mutilation par accident et d'administrer le regime 
d'invalidite de longue duree. 

a) Regimes de soins de sante et dentaires 

i. L'Employeur doit acquitter soixante-quinze pour cent (75%) du coot des primes du 
regime de soins de sante actuel du gouvernement du Nouveau-Brunswick ou son 
equivalent en faveur de tous les employes. L'adhesion des employes a ce regime 
doit titre facultative. L'employeur doit retenir la contribution de 1'employe au coot 
de la prime du regime, quand 1'employe 1'y autorise. 

ii. L'Employeur doit payer cinquante pour cent (50%) du coot du regime de soins 
dentaires de base actuel du gouvernement du Nouveau-Brunswick ou son 
equivalent, comme convenu entre les parties, pour tous les employes. L'adhesion 
des employes a ce regime est volontaire. Au moment de la mise en oeuvre de ce 
regime,l'Employeur retiendra la part de 1'employe du coot de la prime du regime 
sur Pautorisation de 1'employe. 

iii. Si, pendant la duree de la presente convention, d'autres avantages sont ajoutes aux 
regimes qui entrainent une augmentation des primes du Comite permanent des 
regimes d'assurance, 1'Employeur consent a rajuster automatiquement le montant 
de ses contributions de fagon a maintenir le partage actuel des coots des regimes. 

b) Invalidite de longue duree — L'Employeur accepte d'administrer un regime concernant 
I'invalidite de longue duree lorsqu'il aura ete avise qu'un tel regime a ete accepte par 
les membres. Le role de 1'Employeur se limiterait a la retenue des primes pour 
lesquelles les employes ont donne leur autorisation, puis a Penvoi des sommes 
prelevees a Fadresse designee par le Syndicat. 

c) Assurance-vie collective 

L'Employeur accepte d'etre le titulaire de la police des regimes d'assurance-vie 
collective, d'assurance en cas de deces ou de mutilation par accident. A moins de 
dispositions contraires, les regimes actuels d'assurance-vie collective et de deces ou de 
mutilation par accident se poursuivront pendant la duree de la presente convention 
collective et seront administres par I'Employeur. Le coot des primes des regimes 
d'assurance-vie collective et d'assurance en cas de deces ou de mutilation par accident 
de base sera acquitte par 1'Employeur. 
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d) Le rabais des primes d'assurance-emploi sera conservd par 1'Employeur et servira a 
regler les frais d'administration de 1'Employeur relativement au regime d'assurance 
collective. 

e) Protection a la retraite - Les employes ont le choix de transferer, a la retraite, leur 
protection en vertu du regime de soins de santd au regime de soins mddicaux du 
gouvernement du Nouveau-Brunswick applicable ou a une protection dquivalente 
qu'administre 1'Employeur pour les employes retraites. 

ARTICLE 28 - CLASSIFICATION 

28.01 Classifications actuelles - Les classifications visdes par la prdsente convention doivent 
titre celles qui sons dnumerees a 1'annexe A de Ia presente convention. 

28.02 Changements apportes aux classifications  — Quand : 

a) le travail, les fonctions et/ou les qualitds requises dune classification visee par la 
prdsente convention sont sensiblement modifids ou augmentds, 

b) une nouvelle classification est dtablie au sein de l'unitd de ndgociation, ou 

c) un nouveau systeme de classification est applique, l'Employeur doit aviser le Syndicat 
de ces changements et les nouveaux taux de traitement doivent faire l'objet de 
ndgociations entre les parties. 

d) 1'employeur entreprend un exercice formel d'dvaluation de la classification des emplois 
de ce groupe, 1'employeur en informers au prealable le syndicat. Le processus inclura 
une dtape de retroaction du syndicat sur le document Description d'emploi avant 
Papprobation finale pour fin d'dvaluation. La version finale sera acheminee au 
syndicat. 

28.03 Changement de taux de traitement - Les taux de traitement provisoires dtablis par 
1'Employeur par suite des changements apportes aux classifications tel que prdvu au 
paragraphe 28.02, doivent demeurer en vigueur jusqu'i ce que des nouveaux taux soient 
ndgocies par les parties. Les taux ndgocids doivent titre rdtroactifs a la date a laquelle a dtd 
effectud le changement relatif a la classification. Si les ndgociations ne peuvent aboutir a 
une entente, les parties acceptent par les presentes de soumettre les taux de traitement a 
1'arbitrage obligatoire en application de la Loi relative aux relations de travail dans les 
services publics. 

28.04 Appel en matiire de classification - Un employd qui estime que son poste a dte classe ou 
reclasse de fagon injuste ou inexacte a le droit de faire appel concernant cette classification 
ou reclassification. 
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ARTICLE 29 - SECURITE ET HYGIENE 

29.01 L'Employeur doit prendre des mesures raisonnables visant la securite et 1'hygiene des 
employes pendant leurs heures de travail. 

29.02 Lorsqu'un comite de securite est cree dans un etablissement conformement aux dispositions 
de la Lai sur Phygiene et la securite au travail, un membre nomme par le syndicat local 
5026 doit faire partie de ce comite et continue de recevoir son salaire. Ce comite devra : 

a) s'impliquer dans 1'etablissement et 1'application de politique en matiere de pratique 
securitaire et d'hygiene; 

b) informer continuellement les employes de toutes les politiques en matiere de pratique 
securitaire et d'hygiene; 

c) maintenir a jour 1'affichage sur le tableau a 1'usage exclusif du comite de securite et 
d'hygiene; 

d) afficher les proces-verbaux des reunions du comite de securite et d'hygiene sur le 
tableau. 

29.03 Inspection par un agent - Lorsqu'un agent effectue une inspection de 1' etablissement 
suivant une demande presentee par un membre du syndicat local, le membre du syndicat 
local siegeant au comite de securite doit titre invite a accompagner 1'agent pendant son 
inspection. 

29.04 Remboursement de bottes ou de chaussures de securite 

Un employe tenu de porter des bottes ou des chaussures de securite doit obtenir une 
indemnite de botte ou chaussure de securite de cent quarante dollars (140 $), montant qui 
est payable au debut du mois d'avril de chaque annee. 

29.05 Lunettes de securite approuvees sur ordonnance 

Un employe tenu de porter des lunettes obtenues sur ordonnance et qui doit porter des 
lunettes de securite durant plus de la moitie (1/2) des heures de travail doit recevoir de 
1'Employeur, le remboursement de la moitie (112) du cout reel des verres et des montures 
pour une (1) paire de telles lunettes de securite pendant une periode de deux (2) ans 
commengant a la date de la signature de la presente convention, peu importe les versements 
effectues par la Croix Bleue. Le remboursement total par 1' Employeur et par la Croix Bleue 
ne doit pas exceder Ie cout reel des lunettes de securite. 

ARTICLE 30 - SECURITE D'EMPLOI ET TRAVAIL DE L'UNITE 

30.01 En cas de fusionnement, de fermeture de campus ou d'octroi de contrats a 1'exterieur 
pouvant occasionner le deplacement de certains employes, l'Employeur accepte de dormer 
au Syndicat un preavis d'au mains 180 jours relatif au changement envisage, et accepte en 
outre de collaborer avec le Syndicat en vue d'assurer un emploi continu aux employes vises. 

30.02 L'Empioyeur accepte de faire tous les efforts possibles afin de procurer, aux employes vises 
par un tel changement, un autre emploi au sein du campus existant. Si cela est impossible, 
PEmployeur accepte d'essayer de trouver un autre emploi pour ces employes, au sein de 
d'autres campus vises par la presente convention ou dans les campus qui assumeront les 
fonctions remplies auparavant par les employes faisant Pobjet du deplacement. 
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30.03 Les employes deplaces qui indiquent a 1'Employeur leur desir de prendre un emploi dans 
un autre campus, doivent obtenir la preference en mati6re d'embauchage par rapport a tour 
les candidats de 1'exterieur, relativement aux pontes vacants pour lesquels its poss6dent les 
qualites requises et qui surviennent dans tout campus qui assumera les fonctions remplies 
auparavant par les employes faisant l'objet du deplacement. 

30.04 Aucune mise en disponibilite durant la periode de discussions - Les employes vises par 
un tel changement envisage ne doivent pas titre mis en disponibilite avant 1'expiration de la 
periode de cent quatre-vingts (180) jours mentionnee a 30.01. 

30.05 Sous-traitance — Les employes ne subiront aucune reduction des heures de travail ou de 
salaire, ou de mise en disponibilite suite a 1'octroi de contrat par sous-traitance. 

30.06 Travail de Punite de negociation - L'employeur s'engage a ne pas utiliser des employes 
de 1'exterieur de cette unite de negociation pour accomplir le travail des membres de l'unite 
de negociation. 

ARTICLE 31— VETEMENTS DE PROTECTION 

31.01 Vetements de protection — L'employeur doit mettre a la disponibilite des employes des 
vetements de protection tel que : sarrau, salopette, gants, lunettes de protection et autres 
pour 1'accomplissement de leurs taches ou bien pour 1'utilisation ou le maniement de 
mati6res corrosives, abrasives ou dangereuses. 

L'employeur refere aussi a Particle 29.01 de la presente convention collective et applique 
la Loi sur 1 'hygiene et la securite au travail du Nouveau-Brunswick. 

31.02 Blanchissage des vetements de protection - Les vetements de protection fournis aux 
employes dans les campus doivent etre blanchis par 1'Employeur. 

ARTICLE 32 - EXEMPLAIRES DE LA CONVENTION 

32.01 L'employeur est responsable de l'impression de la convention collective et remettra au 
syndicat la quantite de 150 exemplaires sous un format approuve par les parties visees. Le 
syndicat est responsable de distribuer une copie a ses membres. Toutefois, dans tous les 
cas, la convention collective redigee par 1'employeur et originalement signee par les parties 
visees, est la version offieielle. 

32.02 Le cout de l'impression de la convention collective sera partage egalement entre 
1'Employeur et le Syndicat. A cet egard,l'Employeur facturera le Syndicat cinquante pour 
cent (50%) de la facture de l'imprimeur et lui remettra une copie de cette demi6re facture 
demontrant que le versement a etc effectue dans sa totalite. 

32.03 L'Employeur donnera, au choix de 1'employe a 1'entree en fonctions, ace6s a une version 
papier ou electronique de la convention collective. 



-36-

 

ARTICLE 33 - DISPOSITIONS GENERALES 

33.01 Locaux convenables - L'Employeur doit fournir des installations de toilette convenables 
pour tour les employds vises par la pr6sente convention, ainsi que des installations pour se 
changer et des armoires pour les employes qui sont tenus de changer de vetements sur les 
lieux. 

33.02 Perte on endommagement de biens ou vetements personnels - Tout bien personnel dont 
un employe subit la perte ou 1'endommagement par suite de son travail doit titre remplac6, 
repare ou rembourse par I'Employeur sans frais pour 1'employd, a condition qu'il n'y ait pas 
eu de negligence de la part de 1'employd et que cette perte ou ce dommage soit signald 
immediatement par 6crit. 

33.03 Frais de d6placement — La politique du CCNB sur les frais de d6placements s'applique 
aux employes de 1'unite de n6gociation. 

33.04 Tableau d'affichage — L'employeur doit mettre a la disposition du Syndicat un ou 
plusieurs espaces de grandeur convenable reserves exclusivement a I'affichage des avis du 
Syndicat, dans tous les lieux de travail. 

33.05 a) Affichage des avis — La nature des documents affichds doit titre reli6e aux r6unions et 
activites syndicales sans causer prdjudice a l'image des parties visees. Les affichages 
ne pourront, en aucun cas, prendre une forme ou un ton injurieux, avoir un caractere de 
poldmique ou We de nature a apporter une perturbation, sortant du cadre legal. 

b) Utilisation du courrier electronique — L'employeur autorise les officiers de la Section 
locale 5026 a utiliser le courrier 6lectronique pour convoquer ses membres a une 
reunion et/ou les referer a un site internet du syndicat. 

33.06 a) Avantages sup6rieurs - Si une mesure 16gislative quelconque entrame des droits ou 
avantages sup6rieurs a ceux qui sont en vigueur en application de la pr6sente 
convention, ces droits ou avantages sont reputes faire partie de la pr6sente convention. 

b) Les conditions et avantages dont les employds jouissent maintenant, doivent continuer 
de s'appliquer aux employes qui les regoivent maintenant, dans Ia mesure oia ils sont 
compatibles avec la pr6sente convention, a moins d'etre modifies dun commun accord 
entre 1'Employeur et le Syndicat. 

33.07 TRANSFERABILITE — Lors d'une nomination au CCNB en provenance de la Partie 1, 
II, III ou IV, a condition qu'il n'y ait pas eu une interruption de service de plus de quarante-
cinq (45) jours apres la date de sa demission : 

a) Un employe a le droit de transferer les credits de conges de maladie inutilisds jusqu'a 
concurrence de deux cent quarante (240) jours. 

b) Un employe a droit de transferer les credits de vacances inutilises ou etre r6mundr6, a 
sa discrdtion. 

c) Un employe a droit d'inclure le nombre d'anndes d'emploi ininterrompu au sein des 
Parties 1, 11, III, IV aux fins du calcul des droits aux vacances et de Pallocation de 
retraite. Le nombre total d'annees d'emploi ininterrompu ne peut pas titre inclus quand 
les conditions d'emploi de 1'employe juste avant la mutation ne renfermaient pas une 
disposition relative a 1'allocation de retraite. 
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d) Un employe a droit de transferer les credits de pension qu'il a accumules a tout autre 
rdgime de pension applicable s'il devient employe dans une autre partie des services 
publics, selon les dispositions de 1'entente de reciprocite en vigueur. 

33.08 Responsabilites de 1'employeur - L'Employeur reconnait qu'il lui appartient d'assurer la 
sdcurite, siiretd et dignitd du personnel et des dtudiants. Par consdquent, lorsqu'ils 
s'occuperont de I'affectation des taches, les surveillants feront preuve de discrdtion et de 
consideration en tout temps. 

ARTICLE 34 - CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

34.01 DEFINITION - Ddsigne un changement dans la maniere dont I'Employeur effectue ses 
activites, qui est directement lid a l'introduction d'dquipement ou de materiel et qui a pour 
effet de modifier le statut d'emploi ou les conditions de travail des employds. 

34.02 INTRODUCTION - Les deux parties sont conscientes des avantages globaux du 
changement technologique. Lorsqu'un changement technologique doit titre apportd, 
I'Employeur cherchera des moyens de minimiser les effets defavorables sur les employds, 
qui pourraient ddcouler d'un tel changement. 

34.03 AVIS - L'Employeur doit donner un avis par dcrit au Syndicat de son intention d'apporter 
un changement technologique au moins quatre (4) mois avant la date prdvue du 
changement technologique. L'employeur donnera une description du projet en revelant 
tous les effets prdvisibles sur les employes et les mesures qui seront prises afin d'aider les 
employes qui pourraient titre touches. 

34.04 FORMATION - Si, en raison d'un changement technologique, I'Employeur a besoin qu'un 
employd subisse une formation supplementaire, cette formation sera foumie a 1'employe, 
et ce, pendant les heures de travail, lorsque c'est possible. Toute formation ndcessaire en 
raison d'un changement technologique sera aux frais de I'Employeur, sans perte de 
traitement pour 1'employd. 

Si le poste d'un employe devient superflu a la suite d'un changement technologique, 
I'Employeur fera tous les efforts possibles pour rdaffecter cet employd a un poste pour 
lequel it possede les competences. 

Lorsqu'il est impossible de lui assurer une formation ou de le rdaffecter,l'employd touche 
sera mis a pied conformement aux dispositions relatives de mise en disponibilitd de la 
presente convention collective. Toutefois, les employds qui seront visas par un projet de 
changement technologique ne seront pas mis a pied avant 1'expiration de la pdriode d'avis 
de quatre (4) mois qui est mentionnde ci-dessus. 

ARTICLE 35 - DUREE ET CESSATION 

35.01 Duree de Ia convention - La presente convention constitue la convention totale entre les 
parties et doit titre en vigueur pendant la pdriode commendant le 16 ddcembre 2019 et 
prenant fin le 15 ddcembre 2024 et doit titre automatiquement renouvelde par la suite pour 
des periodes successives de douze (12) mois, 6 moins que l'une ou 1'autre des parties ne 
demande la negociation d'une nouvelle convention en donnant un avis dcrit a 1'autre partie 
au moins trente (30) jours civils et au plus soixante (60) jours civils avant la date 
d'expiration de la presente convention ou de tout renouvellement qui en sera fait. 

r'. 
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35.02 Maintien de la convention en vigueur - Lorsqu'un avis demandant la ndgociation dune 
nouvelle convention aura ete donne, la presente convention devra rester en pleine vigueur 
jusqu'A ce qu'une entente ait dte conclue quant a son renouvellement, quant a une 
modification ou substitution a y apporter ou jusqu'A ce que Pon declare l'existence dune 
impasse en application de la Loi relative aux relations de travail daps les services publics. 

35.03 Mroactivite 

a) Tous les employes A temps plein qui figurent sur la feuille de paie a la date de la 
signature de la presente convention collective doivent recevoir le traitement retroactif 
pour toutes les heures travailldes, conformement aux taux fixes a Pannexe A. 

b) Les personnes suivantes doivent dgalement recevoir le traitement rdtroactifsur une base 
proportionnelle : les employes decedes ou les employes ayant pris leur retraite apres le 
15 ddcembre 2019; les employes mis en disponibilitd avant la date de la signature de la 
presente convention; et les employes en conge autorise a la date de la signature de la 
prdsente convention. 

c) Tous les employds qui ne travaillent pas A temps plein a la date de la signature auront 
droit au traitement rdtroactif sur une base proportionnelle. 

d) Les membres qui 6taient employes le 15 decembre 2019 et qui ont quitte 
volontairement le service de LEmployeur entre le 16 decembre 2019 et la date de la 
signature de la prdsente convention ont droit au traitement retroactif pourvu qu'ils en 
fassent is demande par avis dcrit au : 

AA DESTINATION DE UEMPLOYEUR : 

College Communautaire du Nouveau-Brunswick 
Bureau des ressources humaines 
Siege social du CCNB 
C. P. 700 
725, rue du College 
Bathurst (Nouveau-Brunswick) E2A 3Z6 

dans un ddlai de quarante-cinq (45) jours civils apres la date de la signature de la 
prdsente convention. 

e) La rdtroactivitd ne doit pas s'appliquer aux personnel qui : 

i) ont quitte leur emploi avant d'avoir termind leur periode de probation; 

ii) ont W congddides pour raison valabie; 

iii) sont entrees en fonction dans la section locale 5026 le 16 decembre 2019  ou apres 
cette date et qui ont quittd volontairement leur emploi avant la date de la signature 
de la prdsente convention collective; 

iv) ne sont pas des employds au sens du paragraphe 3.04 de la presente convention 
collective. 

f) A moins de dispositions contraires, toutes les conditions d'emploi doivent entrer en 
vigueur a la date de la presente convention. 

g) L'employeur s'acquittera de payer A toutes personnes ayant droit au traitement 
retroactif prdvu dans les presentes, a l'interieur de 45 jours suivant la signature de la 
presente convention collective. 



--

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe le 14 Wrier 2022 

POURLESYNDI *, 

'La ~~f I~ f .  Y• 

Tdil 



~v 
M, Ufa 

ANNEXE A 

LISTE DES CLASSIFICATIONS - CCNB 
Section locale 5026 

SERVICES 
D'EXPLOITATION 

2%+0,25$ 2%+0,25$ 2%+0,25$ 2%+0,25$ 2%+0,25$ 

16 d6cembre 2019 16 d6cembre 2020 16 d6cembre 2021 16 d6cembre 2022 16 d6cembre 2023 

 

A B A B A B A B A B 

Commis Magasinier 19,80 20,37 20,45 21,03 21,11 21,70 21,78 22,38 22,47 23,08 

Ing. Chef specialise en 
force motrice 25,70 26,45 26,46 27,23 27,24 28,02 28,03 28,83 28,84 29,66 

Ingenieur specialise en 
force motrice I 21,57 22,18 22,25 22,87 22,95 23,58 23,66 24,30 24,38 25,04 

Ingenieur specialise en 
force motrice II 23,75 24,43 24,48 25,17 25,22 25,92 25,97 26,69 26,74 27,47 

Magasinier I 21,03 21,61 21,70 22,29 22,38 22,99 23,08 23,70 23,79 24,42 

Magasinier II 22,49 23,16 23,19 23,87 23,90 24,60 24,63 25,34 25,37 26,10 

Reparateur d'entretien 1 21,03 21,61 21,70 22,29 22,38 22,99 23,08 23,70 23,79 24,42 

Reparateur d'entretien 11 22,49 23,16 23,19 23,87 23,90 24,60 24,63 25,34 25,37 26,10 

Surveillant de Pentretien 
des edifices 25,70 26,45 26,46 27,23 27,24 28,02 28,03 28,83 28,84 29,66 

Travailleur des operations 18,98 19,54 19,61 1 20,18 20,25 20,83 20,91 21,50 21,58 22,18 

Aide en laboratoire 20,67 21,25 21,33 21,93 22,01 22,62 22,70 23,32 23,40 24,04 

Concierge 1 18,79 19,29 19,42 19,93 20,06 20,58 20,71 21,24 21,37 21,91 

Concierge 11 19,90 20,35 20,55 21,01 21,21 21,68 21,88 22,36 22,57 23,06 
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ANNEXE B 

CONDITIONS D'EMPLOI D'UN EMPLOYE OCCASIONNEL 

Definitions — extrait de Particle 3.04 de la Convention Collective 

I « Employd occasionnel » s'entend, 

i) d'une personne embauchee a titre temnoraire et clui nest pas un « employe terme », en 
vue 
• Soit de rdpondre a une augmentation ponctuelle de la charge de travail, 
• Soit de remplacer un employd absent. 

ii - -_- --- --- ----- 

iii « Emoloye occasionnel avec statut » s'entend d'un employe occasionnel clui a dtd 
employdpour une pdriode continue de six (5) moil. 

SECTION 1 

La presente annexe se presente en trois parties : 

PARTIE A - Les parties conviennent gue les articles suivants de la convention collective 
s'appliguent a tous les employes occasionnels: 

PREAMBULE 
ARTICLE 1 — RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 
ARTICLE 2 — SECURITE DE LA PROVINCE 
ARTICLE 3 — DEFINITIONS 
ARTICLE 4 — DROITS DE LA DIRECTION 
ARTICLE 5 — AUCUNE DISCRIMINATION 
ARTICLE b — RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES 
ARTICLE 7 -- CORRESPONDANCE 
ARTICLE 8 — RELATIONS EMPLOYES - EMPLOYEURS 
ARTICLE 9 — AUCUNE GREVE OU LOCK-OUT 
ARTICLE 10 - REPRESENTATION SYNDICALE 
ARTICLE 11 — PROCEDURE APPLICABLE AUX GRIEFS 
ARTICLE 12 —ARBITRAGE 
ARTICLE 13 - DISCIPLINE ET CONGEDIEMENT 
ARTICLE 28 — CLASSIFICATION (saur28.04) 
ARTICLE 31 — VETEMENTS DE PROTECTION 
ARTICLE 32 - EXEMPLAIRES DE LA CONVENTION 
ARTICLE 33 - DISPOSITIONS GENERALES (saur33.07) 
ARTICLE 35 - DUREE ET CESSATION 
ANNEXE A — LISTE DES CLASSIFICATIONS — CCNB 
ANNEXE B - CONDITIONS D'EMPL01 D'UN EMPLOYE OCCASIONNEL 
LETTRE D'ENTENTE — CHARGE DE TRAVAIL DES CONCIERGES 
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PARTIE B — Les parties conviennent que les articles suivants de la convention collective 
s'appliguent avec certaines conditions : 

A14 - ANCIENNETE 

a)  Liste d'anciennete - Au mois de fevrier de chaque annde, 1'Employeur dressera deux 
listes d'anciennetd. dont une liste distincte hour les emnloves occasionnels. Une version 

affichde dans chaque lieu de travail. L'Employeur enverra une copie de cette Iiste 
d'anciennetd, sous format electronigue, a la secrdtaire archiviste du SUP Section locale 

d'information de aestion des ressources humaines utilises par 1'Employeur. Une periode 
de revision de trente (30)jours civils doit titre allouee apres 1'affichage de la liste. 

C) 

e) 

uniguement pour tenir compte des decisions actuelles ou subsequentes. 

Le calcul de I'anciennete — Le calcul de Panciennetd pour les employds occasionnels ou 
saisonniers recurrents sera accorde selon les heures rdgulieres travailldes sans interruption 

Affectation debutee - Lorsqu'un employe occasionnel a ddbute une affectation, un 
employe comptant plus d'anciennete ne peut pas revendiquer cette meme affectation. 

f)  Entree en fonction le mime iour - Lorsque deux employds ou plus entrent en fonction 
le mime jour, Panciennetd doit titre ddterminee en tirant au sort en prdsence d'un 
re rdsentant de 1'Employeur et du Syndicat. 

gl  Un employe doit conserver ses droits d'anciennete: 

i) s'il est absent du travail a cause d'une maladie ou d'un accident attestd par certificat 
medical sous rdserve des dispositions de Particle 23, ou s'il est en conge autorise; 

ii) s'il est absent du travail et qu'il touche des indemnitds pour accidents de travail, 

iii) s'il a dtd congddie ou suspendu sans traitement et rdintdard. 
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W Les emplovds occasionnels en pdriode d'inactivitd pour un maximum de douze (12) mois 

pdriode d'inactivite, mais n'accumulent pas d'anciennetd durant la pdriode d'inactivitd. 

i) Un emplovd doit perdre ses droits d'anciennete et cesser d'etre emplovd: 

i) s'il ddmissionne, quitte son travail; 

ii) s'il est congddie et non rdintegre; 

iii) s'il a une cessation d'emploi pendant une periode depassant douze (12) mois 
consecutifs; 

iv s'il est absent du travail pendant cing (5) fours ouvrables consdcutifs sans aviser son 
surveillant ou son superviseur et lui dormant une raison satisfaisante de son absence. 
L'employeur peut contacter 1'employd durant cette pdriode d'absence afn de lui 
offrir de 1'assistance. 

v) s'il est rappeld a la suite dune cessation d'emmploi et ne se presente pas au travail dans 
un Mai de cinq (5) fours civils. 

A16 - AVIS CONCERNANT LES POSTES, AVANCEMENTS ET MUTATIONS 

A17- NIISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL 

Proc6dure de wise en disponibilitd et de rappel 

Dans le cas dune mise en disponibilitd au sein du College communautaire du Nouveau-
Brunswick, les emplovds occasionnels doivent etre mis en disponibilite les premiers par 
campus par ordre inverse d'anciennetd. 

A18 - HEURES DE TRAVAIL 

a)  L'Employeur doit fixer les heures re Ig ementaires de travail des employes. 

C) Les emplovds ont droit a deux (2) pauses de auinze (15) minutes oour chaaue relais de 

un relais de travail de douze (12 

d) Tout relais de travail doit titre au moins de trois (3) heures. 

Aucun nombre d'heures de travail nest aaranti aux employds occasionnels. 

ff) Les heures rdgulieres de travail des employes occasionnels doivent etre distribudes a 
l'interieur d'une m6me classification selon 1'anciennetd reconnue aux employes. 



el 

d) 

e) 

f) 

11 

h) 

Le jour Qu Nouvenir; 
Le jour de Noel. 
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A19 - HEURES SUPPUMIENTAIRES 

al 

121  Les heures supnlementaires doivent titre rdmundrdes a raison d'une fois et demie 0 '/2)e 
taux horaire de l'employd au-dela de 40 heures de travail par semaine. 

Tout employd a le droit de refuser de faire des heures suppldmentaires. 

j) 11 est entendu gue 1'em to eur res ectera la Loi sur les normes d'em loi. 

A21- JOURS FtRIES 

Les emplovds occasionnels recevront un conga payd au ororata des heures travailkes pour les 
fours fdrids suivants : 



a) 

1) 

i) 
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Droit A la remuneration d'un 'our Brie : 

b) titre a 1'emploi du CCNB durant au moins 90 jours civils au cours des 12 mois avant le 
iour fsris. 

Tout employe a droit de recevoir une fois et demie son salaire normal pour chaque heure de 
travail effectud lors d'un jour feri6 pays. 

L'employs aui qualifie et aui ne travaille pas le jour fdrid regoit son salaire normal pour ce 
jour fsris. 

Le present article ne s'applique pas a un employe 1pendant toute psriode d'un can eg' non payd, 
d'une absence sans permission ou d'une absence pour raison disciplinaire. 

A22 - VACANCES 

Duree des vacances 

A24 - CONGES 

Negotiations - Un conge pave, sans perte d'anciennete. doit titre accords aux membres 
autorisss a assister aux seances officielles de n6pociation. L'employ6 continuem de 

cl Conse pour affaires du Syndicat 

,019  ;~ e, 



f) 
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ii 

iii Un employe en coned de courte durde pour affaires du Syndicat sera remplace 
lorsque 1'employeur determinera gu'il est ndcessaire. 

iv Dans la situation de congds pour affaires syndicales selon Particle 24.03, 
Pemployeur maintiendra le traitement et les benefices accordds a 1'employd. 
L'employeur facturera le syndicat pour le remboursement. 

d) 

e) 

travail de 1'employd. 

A25 - PAIEMENT DES SALAIRES ET ALLOCATIONS 

a) Salaires - Les salaires des employes doivent etre verses conformdment aux taux et 

convention. 

b) L'employ6 passera au prochain echelon apres avoir complete 2080 

c) Les taux horaires dtablis a 1'annexe A doivent servir a calculer tous Ies salaires, de meme 
que les additions ou deductions appropriees. 

d) Periode de pave - Les periodes de pave 

 

sont a la quinzaine. 

    

e) A travail egal salaire deal - Le princive du salaire dgal pour un travail egal doit s'appliquer. 

g)  Couverture du risque de responsabilite personnelle 

L'Emploveur assume la resvonsabilitd de defendre toute action dans laquelle ]a 



I 
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A29 - SECURITE ET HYGIENE 

L'Employeurdoit prendre des mesures raisonnables visant la sdcuritd et Mygiene des 
employds pendant leurs heures de travail. 

PARTIE C — Les articles suivants de la convention collective ne s'appliguent pas : 

ARTICLE 14 - ANCIENNETE (VOIR PARTIE B) 
ARTICLE 15 -- PERIODE DE PROBATION 
ARTICLE 16 - AVIS CONCERNANT LES POSTES, AVANCEMENTS ET MUTATIONS NOIR PARTIE B) 
ARTICLE 17 - MISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL (VOIR PARTIE B) 
ARTICLE 18 - HEURES DE TRAVAIL (VOIR PARTIE B) 
ARTICLE I9 - HEURES SUPPLEMENTAIRE (VOIR PARTIE B) 
ARTICLE 20 - TRAVAIL PAR RELAIS 
ARTICLE 21 - JOURS FERIE (VOIR PARTIE B) 
ARTICLE 22 - VACANCES (VOIR PARTIE B ET SECTION 2) 
ARTICLE 23 - CONGES DE MALADIE (VOIR SECTION 2) 
ARTICLE 24 - CONGES 

ARTICLE 34 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIOUES (VOIR SECTION 2) 

SECTION 2 : En plus des conditions aux Parties A et B, les articles gui suivent 
s'appliquent aux empioy6s occasionnels avec statist. 

A22 - 2 - VACANCES 

service ininterrompu. 

A23 - CONGES DE MALADIE 

b)  Jours comptds dans le calcul des conges de maladie - Aux fins du calcul de 
1'accumulation de congas de maladie. it Taut compter les fours suivants comme lours de 
travail : 

i. les iours ou Vemployd est en vacances, 



e) 

de maladie seront rembourses a 1'emplove. 

h) 

i) 
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ii. les lours ou 1'employ6 est en conae pave conformement aux dispositions de la 
presente convention; 

iii. les fours oil 1'employe est en conas de maladie conformement aux dispositions 
de ]a presente convention; 

iv. les fours fsries ou les fours pris a leur place; 

c) Avis de maladie - Un employe qui s'absente du travail par suite de maladie ou d'accident 
et qui veut utiliser ses credits de conaes de maladie pour cette absence doit en aviser son 
surveillant. 

i) un conae de maladie d'un quart (1/4) de journse ou moins peut etre deduit 
comme un quart (1/4) de ioum6e; 

ii) un congs de maladie de plus d'un quart (1/4) de joumee, mais de mains dune 
demi journse (1/2) peut etre deduit comme une demi-iournee 1/2); 

jiD un congs de maladie de plus d'une demi iournee (1/2), mais de moins d'une 
iournee (1) peut etre deduit comme trois quarts (3/4) de journse. 

ivileees 

laquelle un conge est demands. Si un tel certificat n'est pas presente, le temps perdu sera 
deduit du traitement de 1'employe selon le taux horaire precise a 1'annexe A. 

gl Lorsqu'un certificat du medecin est exiae conformement a 1'alinea fl ci-dessus, cette 
preuve de maladie doit etre demandee durant la maladie, a mains que 1'employe n'ait reru 
une directive pennanente selon laquelle it doit presenter un certificat du medecin pour 
toute nsriode d'absence nour laquelle un cones de maladie est demands. Une telle 

date d'smission. 

.11 Statut des conEes de maladie — Lorsgu'un employe utilise des credits de con eg 's de 
maladie, it est considers etre en conge pave. 



A34.44 
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A27 - AVANTAGES DES EMPLOYES 

Conformement aux criteres d'admissibilites du regime, 1'emplove se verra offrir les 
protections suivantes : 

a)  Regimes de soins de sante et dentaires 

i. L'Employeur doit acquitter soixante-quinze pour cent (75%) du coot des primes du 
regime actuel du aouvernement du Nouveau-Brunswick ou son eauivalent en faveur 

L'emnloveur doit retenir la contribution de I'emnlove au coot de la orime du regime_ 

ii. L'Employeur doit paver cinguante pour cent (50% du cout du rdQime de soins 

Pautorisation de 1'employe. 

regimes d'assurance,l'Emploveur consent a rajuster automatiquement le montant de 
ses contributions de fagon a maintenir le partage actuel des Bouts des regimes. 

b)  Assurance-vie collective 

mutilation par accident se poursuivront pendant la duree de la presente convention 
collective et seront administres par 1'Employeur. Le cout des primes des regimes 
d'assurance-vie collective et d'assurance en cas de deces ou de mutilation par accident 
de base sera acquid par I'Emlloyeur. 

,c) Le rabais des primes d'assurance-emploi sera conserve par I'Employeur et servira a regler 
les frais d'administration de 1'Employeur relativement au regime d'assuranee collective. 

A34 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIOUES 

La presente annexe B remplace Particle 3.18 de la convention collective dont la date 
d'expiration etait le 15 decembre 2019. Les modifications aux conditions d'emploi des employis 
occasionnels sont intigries a cette nouvelle annexe. Pour faciliter la rifirence, les articles sont 
numirotis en correlation avec les articles de la convention. 



DATE: Z? =4?. 
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LETTRE WENTENTE 

ENTRE 

LE COLLEGE COMMUNAUTAIRE DU NOUVEAU-BRUNSWICK 

ET 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE SECTION LOCALE 5026 

Objet : Charge de travail des concierges 

L'intention de la lettre d'entente est de viler a dquilibrer la charge de travail entre les concierges 
de 1'unitd de negociation. L'Employeur et le Syndicat conviennent que le travail de validation de 
la superficie de travail a dte effectue par les deux parties et dans ce but commun d'aquits. 

La gestion equitable des horaires de travail appartient a 1'Employeur. 

Le concept « d'unitd » de travail s'applique aux opelrations rdgulieres (annde colldgiale). Lors de 
la pdriode du grand menage et de situations exceptionnelles, 1'Employeur accepte d'assumer la 
responsabilite de tout changement dans la charge de travail des concierges. 

L' « unitd » est define par une mesure d'espace en pieds carrels. 

a) Les espaces fermes (qui nacessite le nettoyage a 1'interieur ou autour d'accessoires, de 
materiel et autres obstacles) sont estimds au prorata d'dquivalence de 750 pieds carrels. 

b) Les espaces ouverts (endroits non obstructs) sont estimels au prorata d'dquivalence de 1 
500 pieds carrels. 

c) Exceptions : 
i. gymnase simple (I units); 

ii. gymnase double (2 unites); 
iii. piscine (4 unites de base - utilisation colldgiale). Si la piscine est utilisde par 

des activitds communautaires, une assignation d'une units additionnelle peut 
etre accordde. 

Les parties s'entendent que la moyenne d'unitds par « concierge I » sera de vingt-et-un (2 1) unites 
durant les opdrations rdgulieres, excluant la pdriode du grand menage et les situations 
exceptionnelles, pour un horaire de travail de quarante (40) heures semaine. Les parties s'entendent 
que le concierge II sera accords du temps pour effectuer ses fonctions relatives a ses responsabilitds 
de supervision. Une dquivalence de quinze (15) minutes par concierge I sous sa responsabilitd sera 
octroyde durant les operations rdgulieres. 

POU LESYND AT 

DATE :  a2 0 a oL -- U ;L--  / y 

e-2— zz 4t," 
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